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4. Malheureusement, la Republique populaire de Chine
reste privee jusqu'ici de 1a possibilite de participer aux
activites de 1'9rganisation des Nations Unies. Ce1a est du a
la tactique obstructionniste de ceux qui, pendant pres d'un
quart de siec1e, n'ont den Gublie ni rien appris acet egard.
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generale, d'exposer 1a position de principe constante de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de de
fendre une cause juste contre ceux qui, profitant d'un vote
pour ainsi dire mecanique, faisaient alors obstacle a l'entree
de la Republique populaire de Chine a l'Organisation des
Nations Unies.

5. Meme maintenant, 22 ans apres la creation de la
Republique populaire de Chine, alors qu'il e;\lt devenu
absolument evident pour chacun que la politique tendant a
iso1er 1a Chine a fait faillite et que 1a vie est la pour
contraindre ces Btats achercher un accolIlmodement dans
leurs relations avec la Republique populaire de Chine, ils
n'ont quand meme pas renonce· a leurs tentativ6s de
maintenir les hommes de Tchang Kai'-chE\k al'Organisation
des Nations Unies et en meme temps de consetver leurs
positions dans l'ile de Taiwan, terre ettangere. A cette
occasion, ils se raccrochent ala conception caduque des
"deux Chines" ou, comme ils disent maintenant, de la
double representation de la Chine aux Nations Unies. Ils
repetent que, du moment qu'il existe un gouvememeni: de
la Republique populaire de Chine et qu'a'Taiwan Ie pouvoir
se trouve entre les mains de Tchang Kai'-ehek, il convient de
reconnaitre 1a realite des faits et dereservet, al'Organisa
tion des Nations Unies, une place aussi bien a la Chine
populaire qu'au regime de Taiwan, auquel ils donnent Ie
nom de .Republique de Chine. lIs essaient meme d'intimider
les Membres de l'Organisation des Nations Unies en leur
disant que, si l'on expulse de l'OND les representants de
Tchang Kai'-chek, n'importe quel Etat Membre risque un
jour de se voir exc1u de l'Organisation. 11 est facile de
constater qu'une comparaison de ce genre n'est autre chose
qu'une invention absurde, un conte de fees concocte ala
hate pour des enfants d'age prescolaire. On s'effon:e meme
de presenter la question de l'expulsion des representants de
Tchang Kai'-chek comme une question pretendument im
portante, devant etre reglee a1a majorite des deux tiers,
alors que toute personne raisonnable n'a pas de difficulte a
voir et a comprendre qu'en realite il s'agit purement et
simplement d'une question de procedure, qui doit etre
reglee ala majorite simple. Chacun comprendqu'il ne s'agit
pas d'exclure des Nations Unies un Etat Membre de
l'Organisation, mais d'eloigner un .8rou'pe d~ particuliers qui
usurpe un siege et de restituer ce siege a ceuX auxquels it
revient de droit. Cette procedure n'a et ne peut avoir aucun
rapport avec l'expuision d'un Etat Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies. Et ceux qui affirment Ie contraire
s'abusent eux-memes et abusent les autres. Mais nest tout a

1

1 Document 8/1443. Pour Ie texte, voir Proces-verbaux officie/s
du Comet/ de securite, cinqu:eme ann~e, No 1, 45geme seance, p. 3.

2 Voir Documents officiels :!il /'AssembMe genera/e, cinquieme
session, Seances pMnieres, 277eme seance, par. 23.

3 Ibid., par. 88.

President: M. Adam MALIK (Indonesie).

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR

Retablissement des droits legitimes de Ia Republique
populaire de Chine a l'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. M. MALIK (Union des Republique socialistes sovie
tiques) {traduction du russel : Depuis 22 annees consecu
tives, aux sessions de cette haute instance internationale
qu'est l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations
Unies, on examine la question du retablissement des droits
legitimes de Ia Republique populaire de Chine a l'OND,
droits qui ont ete usurpes par un petit groupe de particu
liers qui ne representent rien ni personne. Du haut de cette
tribune et au Conseil de securite, Ies representants de
l'Union sovietique ont constamment et' systematiquement
attire l'attention sur 1a discrimination flagrante dont etait
victime Ia Republique popu1aire de Chine et demande Ie
retablissement de ses droits a I'ONU.

2. Le 10 janvier 1950 deja, l'Union sovietique a depose au
Conseil de I.lecurite un projet de resolution proposant de ne
pas reconnaftre les pouvoirs de 1a clique de Tchang
Kaf-chek et de I'exclure de l'Organisation des Nations
Unies1 • Le 19 septembre 1950, tout au debut de la
cinquieme session de I'Assemblee generale, Ie chef de la
delegation sovietique a propose que Ie representant de
Tchang Kaf-chek soit exc1u de la participation ases travaux
du fait qu'il n'avait "pas Ie moindre droit de representer Ia
Chine, pays dont Ie seul representant legitime, dument
qualifie et souverain, est Ie Gouvernement central du peuple
de la RepubliqUf~ populaire de Chine"2. II a egaIement
propose d'adopter une decision par laquelle l'Assemblee
generale irlviterait "Ies representants de la Republique
populaire de Chine, accredites par Ie Gouvernement central
du peuple, aparticiper aux 'travaux de I'Assemblee generale
et de ses organes"3 .

3. Par 1a suite, j'ai,eu pIus d'une fois l'occasion de prendre
la parole a ce sujet du haut de la tribune de l'Assemblee
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"Quant ala position de l'Union sovietique, notre pays
s'est invariablement prononce et se prononce toujours
contre toutes actions illegales al'egard de l'fle chinoise de
Taiwan, contre Ie fait de priver la Republique populaire
de Chine de ses droits legitimes au sein de l'Organisation
des Nations Unies, contre la conception des "deux
Chines" et contre toute formule de "double represen
tation de la Chine", Telle est notre position de principe.
Nous nous y tiendrons a la presente session de l'Assem
blee generale egalement," (1942eme seance, par, 118.J

10, QueUes que soient nos relations avec les dirigeants
chinois qui, on Ie sait, sans qu'il y aille de notre faute,
prennent parfois un caractere assez tendu sur Ie plan
ideologique et politique, l'Union sovietique reste fidele aux
ideaux eleves et aux I"rincipes de la politique exterieure
pacifique de Lenine; nous avons toujours estime et nous
estimons qu'il n'est pas possible de tenir al'ecart Ie peuple
chinois d que celui-ci doit etre represente al'Orgrmisation
des Nations Unies,

11. Au cours de la periode ecoulee, les faits eux-memes
ont montre et prouve de fayon convaincante aquel point la
poIitique de l'Union sovietique a ete et demeure clair
voyante; de meme que la politique des Etats qui ont toujours
systematiquement et fermement defendu les principes et les
objectifs de la Charte des Nations Unies et exige qu'il soit
mjs fin, au sein de l'Organisation, a la discrimination
exercee a I'encontre de la Republique populaire de Chine
et, egalement, d'autres Etats tels que la Republique
democratique allemande et la Republique populaire demo
cratique de Coree. Les faits eux,memes onligent maintenant
les adversaires de l'admission de la Republique populaire de
Chine a changer d'orientation, bien qu'evidemment il ne
leur soit pas facile de modifier radicalement leur position
sur cette question, 118 s'efforcent de dissimuler co repli, qui

9. Cette regrettable entreprise qu'est la politique des deux
Chines, ou de la double representation de la Chine, se
heurte et s'est toujours heurtee aune tres ferme resistance
de notre part et de ceux qui sont attaches aux ideaux eleves
des Nations Unies, qui en defendent I'universalite et qui
respectent Ie principe, proc1ame par l'Organisation, de
l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires par la force,
De toute eVidence, cette entreprise vise adetacher Taiwan
de la Republique populaire de Chine et acontinuer de creer
des obstacles a la restitution au peuple chinois, represente
par la Republique populaire de Chine, du siege qui lui
revient a l'Organisation des Nations Unies, Je voudrais
rappeler acette occasion la declaration que Ie Ministre des
affaires etrangeres de l'Union sovietique a faite pendant la
discussion generale a la presente session de I'AssembIee
generale:

~ssemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances plenieres I

. .
les autres qu'ils cherchent a cembre 1943 et dans Ia Declaration de Potsdam du 26

juillet 1945, et a etc reconnu par de nombreux Etat~, dont
les Etats·Unis d'Amerique, Et seule l'ingerence 'ej~rangere,

appuyee par la force, dans les affaires interieures de la
Chine, l'occupation de Taiwan par des forces armees
etrangeres et Ie soutien continu des Etats-Unis d'Amerique
a Ia clique de Tchang Kaf-chek ont provoque la situation
qui existe actuellement al'Organisation des Nations Unies;
celle-ci ne peut etre justifiee, queUes que soient les arguties
auxqueUes on a recours du haut de la tribune de I'Assem
bIee generale,

"Au fond, ia question de la representation de la Chine a
l'Organisation des Nations Unies se ramene aune question
d'obseryation et de respect de la Charte, respect pour
lequel l'URSS a lutte et continue de lutter. L'Union
sovietique suit sans defaillance une politique de paix et
considere l'Organisation des Nations Unies cornme l'ins
trument de la paix , ..

"Nul n'ignore, tant eUe est evidente, la situation
anormale creee al'Orgaui5ation des Nations Unies par Ie
refus delibere et contraiJ:e ala Charte que les ennemis de
la Chine et du peuple chinois ont oppose al'admission du
representant legitime de la Republique populaire de
Chine, comme repres/mtant d'un Etat Membre des
Nations Unies, habilite a participer aux travaux du
Conseil de .securite. Nul n'ignore que, a la suite d'un
concours de circonstances, Ie pretendu representant du
groupe du Kouomintang s'est trouve au Conseil de
securite au moment de la creation du Gouvernement
central db peuple de la Republigue populaire de Chine et
qu'il a illegalement usurpe Ia place de la Chine, se
prevalant de la protection des milieux dirigea!l1ts des
Etats-Unis4 , • ,"

2

4 Voir Proces-verbaux officiels du Conseil de securite, cinquieme
annee, No 22, 480eme seance, p, 3,

fait clair que c'est plutot
abuser,

7, Telle etait a l'epoque la position sovietique sur ~tte

question. Cette position n'a pas varie, II serait temps que
l'orateur qui, du haut de cette tribune, a repete~ comme un
perroquet, car c'est devenu pour lui une habitude, et d'une
voix qui n'est pas la sienne, de viles calomnies et de
monstrueuses inventions contre l'Union des Republiques
socialistes sovietiques Ie comprenne bien, Nous, les re,pre
sentants de l'Union sovitHique, jugeons indigne de lui
nSpondre.

8. Pour ce qui est de l'ile de Taiwan elle-meme, on
n'ignore pas qu'elle constitue une partie inalienable de la
Republique populaire de Chine, une province de ce pays, Le
retour de l'ile de Taiwan ala Chine apres la seconde guerre
mondiale a ete consacre par d'importants documents
internationaux, dans la Declaration du Caire du ler de-

6, En effet, chacun sait fort bien que Taiwan n'est pas un
Etat, Ce n'est pas l'ile de Taiwan, mais la Chine qui est
Membre fondateur de l'Organisation des Nations Unies et
membre permanent du Conseil de securite, L'ile de Taiwan
n'a jamais 'ete a.dmise en tant que Membre de l'Organisation
des Nationl; Unies, La date de son admission n'a pu etre
citee ,meme par run des veterans de l'Organisation des
Nations Unies qui a pris la parole acette tribune. Dans sa
declaration, il s'est interesse a la position de I'Union
sovietique, Eh bien, je peux la lui rappeler, L'Union
sovietique s'est toujours portee resolument, invariablement
et sans defai11ance aux premieres lignes dans la lutte pour
une solution equitable de la question de l'a.dmission de la
Republique populaire de Chine al'Organisation des Nations
Unies. A ce propos, je me permettrai de me citer moi
meme. A la. 480eme seance dlJi Conseil de securite, Ie
ler aoiit 1950, en tant que representant de l'Union sovie
tique, j'ai declare ce qui suit:
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20.. Plusieurs des Etats qualifies d~ "erruemis" dans la
Charte sont aujourd'hui Membres de l'ONU, c'est-a-diredes
Etats amis qui coUaborent avec nom~ au maintien de la paix,
au progres de la securite, du developpement et de l'har
monie. Au lieu d'oter 2l'Organisation son caractere de club
ferme, exclusif, dans lequel on ne peut entrer qu'e~ faisant
preuve de bonne conduite et de tendance~ specifiques - de
meme qu'on exige la presentation de certains certificats et
l'appui de parl'ains connus pour entrer dans certains clubs
mondaJns -, on a recours a l'hypocrisie et rr::eme a
l'ignorance de Ia lettre de la Charte qu'on ne veut pas
modifier et qu'on laisse meme de cote parce qu'elle trouble
et compHque les choses.

19. Nous nous rendrons fort bien compte de ce trouble
profond, nous qui discutons maintenant au sein de l'Assem
bIee generale, Cependant, on a prefere continuer a s'en tenir
aux dispositions etablies il y a 26 ans bien qu'il soit evident
qu'elles sont desuetes et que dans plus d'un cas eUes ont6te
contredites dans Ia pratique ou ete un objet de derision. 11 y
en a alissi d'autres dont on ne parle qu'avec une certaine
honte pour ne pas faire sourire.

17. Peu a peu, les grandes puissances reconnaftront que
des responsabilites leur incombent, responsabilites a l'egard
de nombreux echecs, dti nombreux obstacles et decourage
ments. Ou bien eUes seront convainc\les, 'par Ie poids
ecrasant des evenements, qu'eUes n'ont pas su agir avec
sagesse, qu'elles n'ont pas eu Ie sentiment de l'opportunite
ou qU'elles se sont trap entetees amaintenir un statu quo
- qu'il soit revolutionnaire ou non revolutionnaire, socia..
liste ou capitaliste - qui n'a pour lui que les privileges et les
avantages qu'il cree. Eiles fmiront par reconnaitre que la
valeur des opinions ne depend pas seulement de l'accumu
lation des richesses publiques ou privees, car des commu
nautes ou des Etats qui luttent pour supprimer les
inconvenients du sous-developpement font parfois preuve
egalement de sagesse et de bon sens.

is. Cela etant, il n'y aura plus alors d'arrogance ni
d'impertinence; les debats se derouleront dans un esprit de
conciliation, sans acrimonie, a la recherche de l'interet de
tous et non de celui de quelques-uns, sans exc1usivisme et
avec un sentiment d'universalite. La Colombie a defendu
cette universalite sans restriction, au niveau Ie plus eleve. Le
16 juin 1969, Ie president Lleras Restrepo, apres avoir
suggere "une grande refonne qui ouvrirait Sans reserve les
portes de l'Organisation des Nations Unies atous les pays
du monde", prerniere condition permettant d'atteindre les
objectifs de la. Charte, ~ffinnait ceci:

"Laisser llUX Etats Membres Ie choix d'admettre ou
non, sur la recommandation du Conseil de securite, un
autre Etat et de Ie qualifier alors d'Etat pacifique ou non,
c'est introduire un facteurpolitique tres troublant dans Ie
mecanisme jUridique international."

M. Molina (Costa Rica), vice-president, prend la presi
dence.

commencent a peine a se developper mais qui ;n'avancent
pa~ toujours parce que les systemes etablis (,;~lles, methodes
pratiquees par les autres etouffent leurs l'0ssibilites
d'avancer sur la voie du progreso Mais ce nouvel[ effort de
differenciation ne I'emportera pas non plus contre Ia feroce
volonte d'egalite qui anime lespeuples et les nations.

197Ume seance - 20 octobre 1971
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leur est impose, par des combats d'arriere-garde, Mais ce
sont la combats sans espoir, qui ne leur vaudront pas les
lauriers du vainqueur.

12. La delegation sovietique exprime l'espoir que Ie bon
sens et les realites de notre temps finiront par triompher,
que les droits, jusqu'ici foules aux pieds, du grand peuple
chinois al'Organisation des Nations Unies seront retablis et
que la Republique populaire de Chine viendra apporter sa
contribution aux trava'Oc. de l'Organisation.

16. Certes, je comprends l'effort que doivent accomplir
certains pour empecher que la foi proclamee a San
Francisco dans I'egalite de droits des hommes et des
femmes, et des nations grandes et petites, ne soit traduite
en realites authentiques. Recemment, un etJ..'ide faite par des
personnalites distinguees a attribue Ie manque d'efficacite
des Nations Unies au fait que les deux tiers des votes
representaient des pays qui disposent de moins de 10 p. 100
du produit brut des nations du monde. On a ainsi voulu
affirmer, a mon avis, que Ia sagesse de ceux qui sont les
moins nombreux, de ceux qui sont riches, industrialises, de
ceux qui sont prosperes, s'effacerait, selon les hasards du
vote, devant la sottise des plus nombreux, qui sont ceux qui

14. Peu importe que cette these ne soit pas appuyee par
les annes mena~antes qui inspirent la crainte aux autres.
Bien qu'on l'oublie souvent, notre organisation repose sur
l'egalite souveraine de ses membres. Etant donne qu'elle fut
organisee pour maintenir la paix et la securiie internatio
nales, nous risquons d'autant moins de violer ses nonnes ou
de contrecarrer son esprit que nous ne disposons pas d'un
potentiel belliqueux qui nous inciterait a ignorer ses
preceptes ou a leur desobeir. Bien au contraire, sachant que
seul Ie droit nous protege, nous, qui representons des
Nations petites ou moyennes, nous avons tendance, par
instinct de defense ou de conservation, a veiller a son strict
respect et a faire cause commune pour Ie preserver des
attentats f5ventuels des grandes puissances qui seules sont
capables de nous attaquer.

15. Pour cette raison, et grace a l'effort perseverant de
notre organisation, nous nous sentons tres loin de l'epoque
au cours de: laquelle un chef d'Etat, a peine remis du
cauchemar de la guerre, pouvait demander ql:1el etait Ie
nombre de divisions qui pourraient appuyer les opinions du
pape, comme si l'hecatombe avait elimine la force morale et
les valeurs spirituelles que, heureusement, l'humanite tout
entiere se decida par la suite a appuyer par une action
solidaire peut-etre sans precedent.

13. M. ESPINOSA (Colombie) [interpretation de l'espa
gnoll : La delegation de la Colombie desire reaffiimer sa
position et sapolitique. Elle ne pourra ajouter, au cours des
debats, que peu d'eIements nouveaux etoriginaux apres les
nombreux discours au cours desquels les parties interessees
ont dO exposer tous les arguments possibles. Mais rna
delegation estime qu'il sera utile de rappeler la these que les
porte-parole ont toujours exposee en vue de contribuer ala
solution de questions telles que celIe qui retient aujDurd'hui
l'attention de l'Assemblee generale. Ainsi, son raisonnement
reposera sur la base inebranlable de la fidelite a certains
principes, a une conception du droit, a une idee de la
justice, a une notion de l'equite. Ce sera donc un
raisonnement respectable.

'.



28. La verite, c'est que toutes les conditions etablies par Ie
droit internatlcnal pour que l'on puisse parler de l'existence
d'un Etat se retrouvent tant en Republique populaire de
Chine qu'en Republique de Chine. 11 est probable que ce

"

1"L'admission de la Chine de Pekin, accompagnee de
l'expulsion de Ia Chine de Taiwan, ne s2'trait etre une
~oIution sage ni souhaitable, car eUe equivaudrait a
l'application d'une mesure punitive a un gouvemement
qui a legitimement occupe un siege dans cette organi
sation ...

"La presence de la Republique populaire de Chine aux
Nations Unies ne saur&it impliquer l'expulsion de la
Republique de Chine, dont la capacite de se gouverner
librement et d'accepter les obligations la Charte ne fait
aucun doute pour nous. Cette presence d'un nouvel et
grand Etat en notre organisation est la consequence du
principe d'universalite que la Colombie a professe, eUe
traduit la reconnaissance d'une realite indeniable du
monde contemporain." [1952eme seance, par. 174 et
176.]

27. J'ajoute qu'il s'agit 13. d'une realite bien plus impor
tante que Ie probleme theorique de savoir s'll s'agit de deux
Chines, d'une Chine et d'une Taiwan ou de deux gouverne
ments de la Chine. Ce nOest pas une realite quelconque, mais
une realite qui date deja de 22 ans. Tout comme il etait peu
realiste de soutenir que la Republique de Chine representait
toute la Chine, il est aujourd'hui peu realiste de pretendre
que la Republique populaire de Chine represente ou
gouverne Formose. On ne peut pas ignorer qu'il existe deux
territoires differents, deux peuples differents, deux gou
vemements separes. lei, aux Nations Unies, on ne peut
invoquer l'argume'nt selon l(jquel un territoire est tres grand,
l'autre tres petit, qu'une population compte plus de 700
millions d'hommes et que l'autre arrive a peine a 15
millions, car il y a des differences comparables entre
differents Etats Membres de cette organisation dont
l'essence meme est l'egalite souveraine de tous ses membres.

26. L'actuel Ministre des affaires etrangeres de la
Colombie, M. Vasquez Carrizosa, qui est, comrne moi,
porte-parole du gouvernement que dirige Ie president
Pastrana, a defendu Ia meme these en soulignant la
continuiM d(! la politique internationale de la Colombie
tout au long de son histoire. Dans son intervention recente,
au c.ours du debat general, il a declare:

25. A la vingt-quatri€~me session de l'Assemblee generaIe~

ces delegations n'etaient pas non plus d'accord avec la
delega.tion de Colombie lorsque Ie Ministre des affaires
etrangeres d"alors, M. Lopez Michelsen, a declare qu~il etait
impossible d'organiser la paix mondiale en excluant une
nation aussi importante que la Chine populaire et dit qu'il
fallait respecter Ie droit du peuple de Taiwan a disposer de
lui-meme et que l'on pourrait difficilement l'exclure de
l'Organisation, i1768eme seance, par. 34]. Mais par la suite
beaucoup comprirent Ie motif qui avait incite mon pays a se
prononcer comme ill'a fait.

Aujourd'hui, j'ai Ie plaisir de constater que plusieurs
delegations et meme des delegCI.tions importantes qui, l'an

24. Le 20 novembre de l'an passe, j'ai prononce du haut
de cette meme tribune, au non de rna delegation, des
paroles que je me permets de vous rappeler parce qu'elles
cons~ituent les antecedents de la position actuelle de la
Colombie.

[L 'of'ateur donne lecture integrale de I'explicadon de vote
de sa delegation ala vingt-cinquieme session. Pour Ie texte,
voir la 1913eme seance, par. 79 a8l.]

4 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances plenieres--------.;;..-..-------------
21. Au lieu de reconnaitre al'heure actuelle, un quart de passe, ne partageaient pas Ia these de la Colombie procIa-
siecle a.r-;l'es la Conference de San Francisco, que les ment et defendent des idees semblables aux notres.
circonstances ont radicalem~ntchange et que Ie moment est
venu d'octroyer atous les peuples qui acquierent Ie statut
d'Etats, ala suite par exemple d'une decision de la Cour
internationale de Justice, Ie droit d'entrer dans une organi
sation qui a besoin de Ia collaboration de tous en vue de
maintenir la paix, on prefere continuer adefendre des idees
depasseeset anachroniques, dont la seille vertu est de causer
des difficultes telles que celle aIaquelle nous nous heurtons
en ce 'moment. Le resultat 10gique de cet etat de choses est
que l'on ne peut resoudre ces questions par des methodes
orthodoxes et par les moyens ordinaires, et qu'il faut donc
avoir recours a des subterfuges, tordre Ie cou aIa loi et lire
Ia Charte entre les lignes. '

22. C"est ce qui se passe dans Ie cas de la representation de
la Chine. La delegation de l'Albanie et les autres coauteurs
de son projet de resolution ont eu recours depuis plusieurs
annees a l'expedient de rechercher Ie "retablissement" de
certains droits en vue de pouvoir soumettre I~ question de
Ia representation de Ia Republiquepopulaire de Chine a
l'Assemblee generale, sans passer par Ie Conseil de securite,
parce que la, la Republique de Chine aurait exerce son droit
de veto en alleguant certainement que l'Etat qui aspirait a
entrer dans l'Organisation n'etait pas un Etat "pacifique"
ou n'acceptait pasles obligations imposees par la Charte. Le
respect excessif du statu quo, l'immobilisme de la majodte
des Membres des Nations Unies qui ont maintenu en
vigueur des regles de la Charte ayant perdu toute raison
d'etre ont cause cette deviation de procedures et meme de
fond. Ce n'est pas Ie seul cas et presque par reaction en
chaine il suscitera d'autres cas, car dans cet autre cas non
plus il ne sera pas possible de passer par le Conseil de
securite, du fait de l'inutile facteur politique perturbateur
que j'ai deja analyse. L'exclusion de Ia Republique de Chine
a la suite du prtHenau "rtHablissement des cIroits" ne
permettrait pas ce que certains rigoriste~ recommandent,
c'est-a-dire Ia demande d'entree posterieure, car en ce cas
egalement Ie veto, fermerait toutes les portes. 11 s'ensuit que
la encore i1 faudra trancher la question ai'AssembIee sans
passer par Ie Conseil de securite.

23. Pour les raisons que je viens d'exposer et pour d'autres
que je mentionnerai plus tard, rna delegation ne considere
pas valables les alh,gations de certains qui se prononcent
contre Ie caractere juridique de la procedure et de la these
de l'autre. J'ai deja dlt que les deux parties en presence
suivent des voies qui ne sont pas reellement orthodoxes. Ne
pretendant pas etre la seule a detenir la verite, la Colombie
a accepte de rechercher avec d'autres la voie de la justice
dans Ie cas qui retient maintenant l'attention du monde '
entier et que notre assemblee etudie actuellement.
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35. Le critere jUridique et automatique que la Colombie
preconise n'ayant pas ete adopte pour la representation des
Etats, rna delegation estime qu'il est indispensable. de
prendre toutes les precautions necessaires pour empecher
que ne soient adoptees contre la Republique de Chine des
mesures injustes et punitives, inspirees moins par la volonte
de respecter la Charte dans son ensemble, a commencer par
les normes defmie& dans son preambule et dans ses buts et
principes - qui constituent un guide pour l'interpretation
de toutes les autres - que par un esprit de represailles et par
des considerations politique5 troublantes.

36. Dans Ie passe,une proposition de cette natlJre a
toujours ete votee en priorite sur 1a proposition de fond
afin que l'on sache d'avance de queUe fa~on serait
approuvee ou rejetee la proposition principale. e'est la seule
fa~on d'appliquer correctement les r~gles de la Ch~lrte. Agir
autrement constituerait une violation flagrante des regles
constitutives de notre organisation et lui causerait une perte
irreparable de prestige ainsi que de la respectabilite dont
elle jouit ajuste titre. Mais comme l'Organisation n'est et ne
sera que ce que les Etats Membres vo~dront, comme on Ie
dit et Ie repete presque chaque jour, rna delegation est
certaine qu'une decision satisfaisante sera prise, car nous
pensons que la grande majorite des Etats croient encore
dans les Nations Unies et considerent notre organisation
comme Ie dernier espoir de l'humanite d'ayancer sur les
sentiers de la paix, vers Ie monde meilleur que tous les
peuples recherchent avec ardeur.

38. M. LEGNANI (Uruguay) [interpretation de !'espa
gnol] .. Monsieur Ie President, notre d61egationintervient en
ce debat avant tout p~ce qu'elle est coaute'ur des projets de
resolution A/L.632 et Add.! et 2 et A/L.633 et Add.1 et 2,
projets soumis a l'examen de l'Assemblee et elle sou
haiterait, comme cela est naturel, exposer en termes brefs,
roais avec Ie plus de clarte et de precision pOSSible, les
raisons de notre parrainage.

34. Ma delegation est cosignataire du projet de resolution
A/L.632 et Add.1 et 2, d'apres lequel "toute propo
sition . . . qui aurait pour effet de priver la Republique de
Chine de sa representation a l'Organisation des Nations
Unies est une question importante au sens de l'Article 18 de
la Charte".

37. Au nom de la delegation de la Colombie, je fais des
voeux pour que la sagesse qui inspire frequemment ·les
associations grace au travail accompli ensemble et au
desir commun de progresser dans la justice ne fasse .pas
defaut a l'Assemblee generate au moment oil elle va prendre
l'une des plus importantes 4ecisions de son histoire.

33. Nous sommes presque unanimes, a l'AssembIee, a
reconnaitre, comme c'est logique, que la Republique
populaire de Chine a Ie droit d'occuper un des sieges
reserves aux cinq Grands au Conseil de securite. Cela ne
donne plus lieu adiscussion. Tous les projets de resolutions
Ie prevoient. La Republique de Chine ne resterait qu'a
l'Assemblee. C'est la. une difference fondamentale qui
reflete fidelement les faits sur lesquels se fondent l'opinion
de rna delegation et qui inspireront Ie vote que nous
devrons exprimer a la fm du debat. II est evident que, si la
realite etait differente, notre conduite serait egalement
differente.

30. D'autre part, je Ie repete, rna delegation croit qu'il est
necessaire que la Republique populaire de Chine entre au~

Nations Unies, entree plus 10ngtemps retardee que - et cela
vaut la peine d'etre note - celle de l'Union sovietique ala
Societe des Nations. Le Secretaire general, U Thant, dans
l'introduction ason rapport decette annee sur l'activite de
l'Organisation, commentant avec un orgueil legitime les
bons resultats obtenus grace al'Organisation, constate que,
dans les conflits qui ont lieu ell dehors de la juridiction des
Nations Unies, il y a peu de possibilites de mettre fin
immediatement al'effusion de sang, et il conclut :

31. Aux yeux de rna delegation, des raisons egalement
valables militent en faveur du maintien de la Republique de
Chine en tant que Membre des Nations Unies, et ce pour
des raisons que les representants de la Colombie ont
exposees au cours des sessions succt';ssives de l'AssembIee et
que j'ai moi-meme presentees pour expliquer notre vote
l'annee derniere.

32. Certaines delegations ont defenclu la these d'apres
laquelle, si l'on n'expulse pas Ie gouvemement de Taiwan,
celui de Pekin n'acceptera pas d'en,trer aux Nations Unies.
Un journaliste distingue a dit quelque chose du meme
genre, Ie 28 juin demier, dans un article paru dans Ie New
York Times, lorsque, revenant d'une visite de plusieurs
jours en Chine continentale, oil il avait rencontre Ie premier
ministre Chou En-laf, il aexprime l'opinion qu'il n'etait pas
possible d'ameliorer les relations entre les Etats-Unis et la
Chine populaire tant qu'on n'aurait pas resolu Ie probleme
de Taiwan. Mais exactement une semaine plus tard, Ie
5 juillet, Ie President des Etats-Unis,.M. Nixon, a ann!>nce de
fa~on spectaculaire qu'il avait ete invite par Ie Gouverne
ment de la Chine populaire et qu'il se rendrait aPekin avant
mai1972. Personne n'ignore, ici tout au moins, que son
conseiller, M. Kissinger, se trouve ence moment dans cette
ville, collaborant avec les fonctionnaires du gouvernement
de Pekin aux demiers preparatifs de ce voyagehistorique.
La solution definitive du probleme de Taiwan prendra
encore du temps. Certes, nous ne prejugeons pas la solution
definitive de cette question.

phenomene juridique n'est pas mentionne expressement
dans la Charte des Nations Unies, mais il s'agit de faits
evident~, qu'on ne peut pas dissimuler. Et i1 faut en tenir
compte, sinon ce qu'un grand juriste a appete "la revolution
des faits contre Ie code" se produira : la loi, insensible et
froide, est quand meme ce qu'il y a de plus efficace Car elle
est irreversible et, de plus, creatrice. '

"Si les peuples chinois et vietnamien avaient ete
representes ici, je suis convaincu que les possibilites de
negociations se seraient presentees plus tot et auraient ete
plus fructueuses." [A/8401/Add.l, par. 9.]

M Malik (Indonesie) reprend la presidence.

29. La delegation de la Colombie s'en tient a ces faits
ev'idents, qui sont l'existence d'un grand pays qui a une
masse de population repandue sur un vaste continent et
i'~xistence d'un autre Etat, plus petit mais respectable et
egal en droit, dont Ie siege est une fie fertile et prospere et
qui a des millions d'habitants, plus d'habitants que d'autres
nations n'ont eu besoin d'en avoir pour que l'on ait foi en
leur capacite de respecter les obligations imposees par la
Charte et qu'on les accepte a. l'Organisation.
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48. La delegation de PUruguay sait bien que certaines
normes de la Charte des Nations Unies appliquent les
criteres dits de Puniversalite. Tel est ie cas du paragraphe 6
de PArticle 2 de la Charte, precedemment cite, qui etablit
que l'Organisation fera en sorte que les Etats qui ne sont
pas membres des Nations Unies agissent conformement aux
principes de la Charte "dans la mesure necessaire au
maintien de la paix et de la securite internationales".

52. Ce dont i1 s'agit en ce moment al'AssembIee, c'est de
faire un pas important en avant en vue d'assurer 1'univer
salite plus complete de l'Organisation des Nations Unies en
affmnant Ie droit de la Republique populaire de Chine
d'etre representee et en recommandant qu'elle occupe un
des cinq sieges de membre permanent du Conseil de
securite.'

50. L'obligation et les droits deja cites des Etats non
membres nous permettent de soutenir qu'en realite tous les
Etats sont Membres des Nations Unie;'), certains ayant la
qualite de Membre actif et d'autres celIe de Membre passif.

'I

54. La Republique de Chine etablie et gouvernant effec
tivement a Formose n'a pas demande a entrer a l'Organi
sation des Nations Unies; la Republique populaire de Chine
non plus. Mais les Nations Unies ne peuvent ni ne doivent

53. II ne serait ni juste ni raisonnable d'accompagner ce
grand pas en avant de l'expulsion de la Republique de
Chine, qui exerce son autorite sur un territoire determine et
une population de nombreux millions d'habitants, ICUniS
sant ainsi tous les caracteres d'un gouvernement normale
ment constitue qui, depuis la fondation des Nations Unies,
n'a jamais viole aucun des principes de notre organisation et
que d'autres Etats ont reconnu, maintenant avec elle, des
relations diplomatiques normales. L'expulsion irait donc
nettement a l'encontre du principe visant a englober
l'humanite tout entiere, qui doit naturelleIIlent inspirer
notre institution, laquelle a un caractere mondial.

49. En dehors de ce precepte, qui a pour but de regler la
conduite des Etats non membres, la Charte reconnait aces
Etats un certain nombre de droits. Ils ont, par exemple, Ie
droit d'intervenir dans la discussion des differends auxquels
ils sont parties (Article 32), Ie droit d'attirer l'att/;mtion du
Conseil de securite ou de l'Assemblee generale sur un
differend auquel ils seraient parties (Article 35) et Ie droit
de consulter Ie Conseil de securite au sujet de Ia solution de
problemes economiques speciaux causes par l'execution de
mesures preventives ou coercitives (Article 50). De plus, on
a elargi au sein de notre organisation les droits des Etats
non membres par rapport au fonctionnement de certains
organismes de la famille des Nations Unies.

51. II est clair - et c'est evident - que la capacite et
1'efficacite de l'Organisation des Nations Unies aug
menteront au fur et a mesure que son universalite ira
croissant grace au nombre des Membres actifs et non des
Membres passifs.

"_0_...,,_,,'~_ ,._,~,,_ .....~__._,... _< •••

46. Ce fut justement au cours des travaux de redaction de
la Charte, a San Fran~isco, qu'eut lieu l'autre acte de
politique exterieure de l'Uruguay dont nous voudrions
parler. Ce fut Iorsque nous avons defendu la these de
l'universalite d'apres laquelle l'affJ1iation des Etats a l'Orga
nisation des Nations Unies doit etre mondiale, permanente
et obligatoire.

47. Lorsqu'au cours de ces travaux de redaction on en est
arrive aI'etude de la possibilite d'expulser un Etat Membre
qui' aurait viole a plusieurs reprises les principes du Pacte,
pos~ibi1fte qui" en defmitive, a ete consacree dans la Charte,
la d~legation de l'Uruguay s'y est opposee fermement, Ie
representant uruguayen, M. Paysse Reyes - qui, a la pre
sente session de l'Assemblee, fait partie de notre delega
tion ~- soutenant que la communaute devait etre univer
selle, obligatoire et perIIlanente; que l'on ne pouvait pas
vivre en dehors Je la communaute, que la communaute

43. La formule que l'on appelle l'arbitrage obligatoire
prevoyait que lorsque 10 Etats, dont la moitie au moins
representerait 25 millions d'habitants chacun, etaient
d'accord pour souIIlettre al'arbitrage let' differends qui les
separaient, lesdits Etats auraient Ie droit de former une
alliance en vue d'examiner les controvcrses s'elevant entre
les autres pays et pour appuyer la solution la plus juste, qui
serait de creer un tribunal d'arbitrage obligatoire.

45. Cette meme notion, avec de Iegeres variantes, se
retrouve dans Ie paragraphe 6 de PArticle 2 de la Charte,
dans la mesure ou il impose des obligations aux Etats non
membres des Nations Uni~s.

42. Le representant de l'Uruguay, eminent homme d'Etat
de notre pays, don Jose Batlle y Ordonez, proposa a la
Conference de La Haye, en 1907, une telle mesure d'ordre
universel. Sa proposition prevoyait d'imposer, meme parla
force, la solution pacifique des conflits atous les Etats.

44. Cette initiative est, a coup sur, Ie seul antecedent
d'origine gouvernementale de l'Article 17 du Pacte de la
Societe des Nations, qui consacrait la volonte d'imposer la
solution pacifique des conflits internationaux et d'appliquer
des sanctions aux Etats non membres de la Societe des
Nations s'ils avaient recours ala guerre de fa90n illegaime.

41. Vu qu'une longue experience historique nous enseigne
que Ie phenomene de la guerre est contagieux et tend a se
propager inevitablement, il faut reconnaftre que la paix est
indivisible et que tous les Etats doivent contribuer a la
maintenir. Par consequent, seule une mesure de caractere
universel, qui engagerait Ie comportement international de
tous les Etats, pourrait empecher la propagation des conflits
belliqueux et assurer la paix.

I .••

40. Dans les circonstances actuelles, notre delegation
voudrait rappeler deux des actes de politique exttSrieure de
l'Uruguay qui avaient pour but d'atteindre cet objectif
eleve.

6 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances pIenieres

39. L'Uruguay, pays essentiellement pacifique~ a une foi internationale etait inevitable et que, sans prejuger la
inebranlable dans Ie droit et i1 a expose en de nombreuses question de la mise au point d'un regime de sanctions, il ne
occasions, a Pechelle internationale, son souci de participer devait y avoir ni expulsion ni demission, qui conduiraient
aux efforts des Etats qui desirent arriver a des solutions qui inexorablement a Paffaiblissement et a Pinefficacite de
assureraientJa paix. l'Organisation internationale.
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68. En effet, du point de vue de l'ethique, i1 s'agit d'un caS
vraiment singulier: des Etats Membres qui, pendant des
annees, ant partage des taches et des soucis avec la

64. Le fait que les deux gouvernements pretendent repre
senter la Chine ne peut empecher notre assemblee de
reconnaftre la realite politique de chaque Etat et de
reconnaftre l'existence, dans chacun de ces deux Etats~ de
tous les elements qui caracterisent leur entite respective. Par
consequent, la solution realiste que Ie bon sens et Ie respect
des buts et principes de la Charte imposent et ala lumiere
desquels l'Assemblee generale a decide d 'examiner la
question consiste aadmettre tout simplement que ces deux
autorites existent et repn!sentent Ia Chine et areconnaftre
qU'elles doivent 1'une et l'autre agir au sein des Nations
Unies.

67. Ma delegation estime qu'il y a une chose qUi ne peut ni
doit etre faite, c'est expulser la Republique de Chine car
cela constituerait une violation des principes de morale
elementaire, parce que l'Article 6 de la Charte relatif a
l'expulsion d'un Etat Membre ne Ie permet pas, parce que
ce serait une violation des principes du droit fondamental
international, parce que cela serait con~raire aux buts et
principes de la Charte et parce que cela porterait atteinte au
prestige et a l'honneur des Nations Unies.

66. En ce qui concerne la legitimite de la presence de la
Republique de Chine au sein de l'Assemblee pour repre
senter la Chine, cette legitimite s'apPuierait sur les memes
conditions et qualites que celles de tout a.utre Etat Membre.

&C ••• chaque fois que plus d'une autorite pretend etre Ie
gouvernement qualifie pour representer un Etat Membre a
l'Organisation des Nations Unies, et que la question
donne lieu a controverse au sein de l'Organisation, cette
question soit examinee a la lumiere des buts et des
principes de la Charte et des circonstances propres a
chaque cas" [resolution 396 (V), par. 1J.

65. Est-iJ arbitraire d'attribuer un siege au Conseil de
securite ala Chine populaire et un siege al'AssembIee ala
Republique de Chine? Le caractere arbitraire de cette
decision disparaftrait si 1'0n reflechissait au fait que
I'attribution d'un siege au Conseil de securite repondrait
aux memes elements realistes dont on a tenu 'compte pour
reconnaftre l'existence des autres membres permanents.

63. Or, si nous disons qu'aujourd'hui la question chinoise
se pn5sente autrement qu'au cours des annees passees, c'est
parce que, durant Ie temps ecoule, et bien que les deux
parties en cause pretendent assumer la representation
legitime de la Chine, la situation reelle, connUG, indeniable
et que les faits consacrent n'est certes pas celIe de
l'existence de centres d'autorite qui se disputent la supre:
matie du meme territoire et de la meme population, mais
l'existence de centres de pouvoirs qui exercent leur autorite
sur des territoires differents et des populations differentes,
qui gouvernent de fayon efficace leurs territoires respectifs
et reunissent les conditions requises pour etre reconnus
comme gouvernements.

62. Apres avoir examine ces differe,nts criteres, l'Assem
blee generale a approuve une resolution recommandant
que
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5 Voir Documents o[ficiels de l'AssembTee generale, cinquieme
session, Annexes, point 61 de l'ordre du jour, document A/AC.3S1
L.6.

6Ibid., document AIAC.38/L.21/Rev.1.

57. Lorsqu'il y a eu un changement de gouvernement par
la revolution, Ie fait de decider si la nouvelle a.utorite
represente de fa90n adequate ou non l'Etat Membre des
Nations Unies chez lequel un changement de ce genre s'est
effectue semble indispensable quand differents centres de
pouvoirs surgissent pour se disputer la suprematie.

60. Cuba, appuyee par dSautres pays dont 1'Uruguay, a
propose alors que pour etablir la representation satisfaisante
d'un Etat iJ fallait tenir compte des quatre conditions
suivantes : l'autorite effective sur Ie territoire national; Ie
consentement de la population; la capacite et la volonte de
respecter les buts et principes de la Charte et de s'acquitter
des obligations internationales de l'Etat; et Ie respect des
droits de 1'homme et des libertes fondamentalesS •

61. L'autre critere, propose par Ie Royaume-Uni6 , etait Ie
caractere effectif du nouveau gouvernement, vu que seul un
gouvernement de ce genre peut mettre en oeuvre a
l'interieur de son pays les obligations de la Charte et, d'une
fa90n generale, les obligations internationales.

ignorer la .realite de ces deux gouvernements et encore
moins etre indifferentes au fait qu'ils sont tout deux
Membres de l'Organisation, ou pas.

56. Dans des situations de ce genre - et celIe que nous
analysons en fait partie - les principes ou regles de droit
qui constituent Ie fond commun de tous les systemes
jUridiques, Ie sentiment de justice et Ie contexte des normes
de la Charte, peuvent nou;s mener a la solution juste et
raisonnable que nous souhaitons.

58. Telle fut, a l'origine, la question de la lepresentation
de Ia Chine - et j'ai dit al'origine parce qu'aujourd'hui la
question de la Chine, comme nous allons Ie constater, n'est
pas a notre avis la meme qu'auparavant, bien que 1'0. ~ane
competent pour la resoudre soit toujours I'AssembIee,
l~quel1e, conformement a l'Article lOde Ia Charte, a Ie
liroit de discuter toute question et de faire des recomman
dations au sujet de I'activite de tous les autres organes de
rOrganisation des Nations Unies.

59. Ie desire vous rappeler que, lors de sa cinquieme
session, l'AssembIee generale s'est chargee de recommander
aux autres organes queUe serait la representation satisfai
sante d'un Etat Meinbre des Nations Unies. n est done
interessant de se rappeler qu 'a ce moment-la on a propose
deux criteres pour dicter la decision future de l'AssembIee
en cette matiere.

,55. 11 est evident que pour Ie cas qui nous est soumis, la
solution n'est pas prevue dans un texte precis de la Charte
et qu'elle ne decoule pas de fayon indubitable et evidente
d'un examen facile des dispositions de la Charte. II n'en est
pas moins vrai que les normes, les structures pt les
categories juridiques ne prevoient pas toutes les solutions
que l'on peut appliquer a la realite qu'elles doivent
reglementer, car la realite constitue en soi ou par les
differents points de vue auxquels eUe peut donner lieu un
panorama toujours changeant et varie.
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maintenir la paix. Ce projet dit de double representation
[A/L.633 et Add.1 et 2J, qui a pour seul but de respecter la
realite, tend a renforcer l'efficacite des Nations Unies et
favorise les relations d'amitie et de cooperation entre les
peuples, comme c'est deja Ie cas parmi ceux qui sont
representes ici et qui, ayant des ideologies politiques
differentes, peuvent cependant colIaborer de fa90n or
donnee et salutaire pour defendre leurs intert~ts communs.

73. D'autre pari, les deux peuples dont il s'agit, qui sont
organises de fa90n politique et jUridique, lorsqu'its disent
representer la Chine, ont certes) si paradoxal que ce soit,
raison tous les deux parce que, du point de vue social,
culturel et historique, les deux sont la Chine, et en
consequence au sein des Nations Unies la Chine serait
representee par les delegations de la Republique de Chine et
de la Republique populaire de Chine.

78. La planete que nous partageons a retreci de fa90n
remarquable grace aux moyens de communication mo
dernes et aux progres techniques. Les besoins colIectifs
determinent une penetration toujours plus approfondie et
un important reseau de normes de droit international qui
rendent les Etats plus interdependants les uns des autres. De
ce fait, it n'y a et it ne peut y avoir, dans Ie monde actuel,
d'Etats qui soient etrangers ou exterieurs a la communaute
internationale, dont l'expression la plus elevee et la plus
significative est l'Organisation des Nations Unies.

76. De plus, decreter une mesure aussi grave que l'expul
sion d'un Etat Membre - decision qui, a cause de son
importance, exigerait l'appui des deux tiers des membres de
l'Assemblee generale - au lieu de bien peser l'importance
de la chose et d'adopter une solution realiste et concilia
trice, celIe de la double representation de la Chine, serait
ouvertement contraire a l'esprit meme de"la Charte, esprit
pacifiste et conciliateur, qui doit inspirer en permanence
notre organisation.

74. II faut admettre que l'approbation de ce projet de
resolution, qui interprete fidelement les plus nobles buts
des Nations Unies, constituerait un premier pas sur la voie
qu'it faut parcourir en vue de supprimer ou de surmonter
les difficultes qui existent entre deux peuples - ou, plus
exactement, deux secteurs d'un meme peuple -, et, ainsi,les
Nations Unies auraient servi de centre ou s'harmonisent les
efforts en vue d'en arriver a un accord fondamental pour
maintenir-la paix.

75. Par contre, l'expulsion d'un Etat Membre affaiblirait
l'Organisation. 11 ne faudrait pas exc1ure cet Etat de la
communaute internationale, car cela constituerait un acte
nuisible a la paix pUisqu'it aurait pour resultat de susciter
l'opposition anotre organisation.

77. Cette attitude realiste et conciliatrice, qui rendrait
notre organisation plus universelle et permettrait, par la
suite, l'entree de nouveaux Etats Membres, accroissant
encore son universalite, nous est imposee par les circons
tances qui prevalent actuellement dans Ie monde.

79. 11 existe certes de nombreuses differences d'interets,
d'ideologies, de cultures, de religions, de politiques, etc.,
qui separent les Etats les uns des autres. Mais c'est
justement acause de l'existence de ces differences que tous

69. Cette expulsion ne serait-elle pas justifiee non par des
raisons morales mais par des interets poHtiques ou juri
diques derivant d'un pretendu retablissement de droits
legitimes, de la lutte entre les imperialismes et contre eux et
autres mensonges de style? Et cela d'autant plu$ que, tout
au long de l'histoire, aucun Etat n'a ete sans tache et que
personne n'est autorise a appliquer des sanctions sauf dans
des cas exceptionnels - ce qui n'est pas Ie cas present - car
on ne peut condamner qu! que ce soit pour un delit qu'it
n'a pas commis.

Republique de Chine, dont les iepresentants se sont sentis
proches de ceux de la Republique de Chine a certains'
moments et avec lesquels its se sont retrouves, d'egal aegal,
dans des reunions destinees a encourager des relations
etroites et cordiales, se reunissentmaintenant et decident
de chasser, d'expulser des Nations Unies la Republique de
Chine et" evidemment, ses representants, sans que den ne
vienne justifier la brusquerie d'une telle attitude; ce serait la
un acte que l'on pourrait qualifier durement et qui
provoquerait l'indignation generale.

70. De plus, aucun des representants ici presents n'ignore
Ie principe consacre par la legislation universelle selon
lequel les peines et les sanctions graves ne sont appliquees
que pour des cas ou des situations prevus dans des textes
qui s'y rapportent expressement. Ce principe ne peut etre
etendu par analogie, it obeit al'application d'une procedure
restrictive et ne laisse jamais ces situations au libre arbitre
de celui qui sanctionne. II est notoire que, dans Ie cas en
question, il n'y a pas eu violations reptHees des principes de
la Charte, seule circonstance qui justifierait une expulsion
conformement al'Article 6 de la Charte.

71. Si, lorsqu'it s'agit de sauvegarder la paix et la securite
internationales, la Charte <;r:tablit que les parties a un
differend doivent s'efforcer de lui trouver une solution
avant tout par la negociation, l'enquete, la conciliation,
l'arbitrage, Ie r~g1ement judic1airf~, etc.; si, pour maintenir la
paix et la securite, la Charte prevoit I'adoption de mesures
collectives efficaces pour prevenir et eliminer toute menace
ala paix, pour mettre fin ades actes d'agression ou autres
violations de la paix et pour arriver par des moyens
pacifiques, conformement aux principes de la justice et du
droit international, a regler les controverses ou les situations
internationales susceptibles de conduire aune rupture de la
paix; si, de plus, conformement aux buts enonces, les
Nations Unies doivent constituer un centre ou s'harmo
nisent les efforts des nations, notre delegation estime que
l'Organisation ne peut, dans ce cas, decider legitimement
d'expulser un Etat. Si elle Ie faisait, eUe violerait ainsi la
lettre et l'esprit de la Charte par un acte qui, loin de. tendre
arendre les relations plus harmonieuses et a prevenir toute
menace a la paix, semblerait avoir pour but de creer ou
d'encourager des affrontements internationaux et, en fm de
compte, de provoquer de nouvelles ruptures de la paix.

72. Sans aucun doute, l'expulsion que l'on recherche
blesserait avant tout, et plus gravement que Ie Membre que
l'on veut expulser, l'Organisation des Nations Unies eUe
meme qui, anotre avis, perdrait de son prestige puisqu'elle
aurait ete a l'origine d'un acte qui n'aurait pas de
justification morale et qui serait contraire aux buts pour
lesquels eUe a ete creee; d'autant plus qu'eUe dispose d'un
projet de resolution qui tend aharmoniser les efforts et a
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85. II est evident que rna delegation ne considere pas ce
probleme en tenant seulement compte de l'entree de la
Chine aux Nations Unies. Eile lui attribue une perspective
plus vaste, qui est en rapport avec la possibilite de diminuer
les tensions en Asie, de favoriser les negociations et la
collaboration entre les grandes puissances en general, et de
faire regner un climat de paix et de confiance qui permette
a la communaute internationale de se consacn~r a la tache
urgente et immense qui consiste a alleger la misere chez tant
de peuples du monde. A cette fm, la presence de la Chine
aux Nations Unies constitue un facteur indispensable.

87. Nous ne pouvons pas, d'une part, ouvrir largement les
partes de l'Organisation a la Chine, avec tout son poids et
toute !sa dignite et, d'autre part, une fois que la Chine aurait
deja franchi Ie seuil, lui fenner de nouveau la porte avec des
excuses trompeuses, des artifices de procedure qu'il faudrait
interpreter comme une ruse plutot que comme une conVic
tion. Pendant de nombreuses annees, on aemploye contre
la Chine I'artifice de la pretendue "question importante",
non pas parce que c'est effectivement une question impor"
tante, mais parce que c'etait la Ie moyen d'avoir recoUrs aux
deux tiers de l'AssembIee et non a la majorite. Et
maintenant, avec la meme intention. on essaie d'invoquer Ie

86. Ma delegation se felicite du fait que, heureusement, la
majorite des pays est maintenant convaincue qu'il est
impossible de laisser en marge de notre organisation et de la
communaute internationale tout entiere la Republique
populaire de Chine. Nous defendons taus cette conviction
en theorie; la question est de savoir comment la mettre en
oeuvre. Nous croyons que Ie moment est venu de liquider
une epoque historique caracterisee par la peur, Ie soup90n,
l'isolement et l'encerc1ement des pays, et de mettre en
pratique une nouvelle politique fondee sur une vaste
cooperation internationale efficace, surtout mairitenant que
les Nations assument des taches importantes devant la
renovation vertigineuse de notre culture et de notre societe.
Tout comme d'autres pays, Ie Chili attend beaucoup de la
participation active de la Chine aux Nations Unies. Et il
serait tres regrettable et decevant de constater que, derriere
Ie consentement apparent de voir la Chine retablie dans ses
droits, triomphent, en realite, des methodes artificielles qui
retarderaient ou empecheraient ....In entree defInitive aux
Nations Unies. Ce danger existe, nous Ie sentons dans cette
assembIee et nous souhaitons que Ie bon sens et la vision de
l'avenir l'emportent et que l'on parvienne a une solution
claire et nette.

sur la voie qu'elle suivra. Notre delegation fait entendre sa
voix, certaine qu'elle est de contribuer a mettre fm a la
politique hostile et discriminatoire que nous avons suivie
pendant tant d'annees a l'encontre d'un grand pays, qui
posscMe l'une des plus grandes cultures millenaires de
l'humanite et qui a ete en merne temps Ie promoteur d'une
des plus grandes revoh~Hons sociales de notre siecle. ny a
deja plus de 20 ans que, ouvertement ou par des subter
fuges, nous avons commis I'acte arbitraire qui consiste a
empecher la Republique populaire de Chine d'occuper Ie
siege qui lui revient a l'Assemblee generale, au Conseil de
securite et dans les differents organes des Nations Unies. Ce
fut la une des consequences deplorables de la guerre fraide.
Et maintenant, Ie monde pense a normaliser ses relations
avec la Chine dans Ie domaine bilateral comme dans
l'enceinte toujours plus universelle des Nations Unies.
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84. A l'occasion de ce debat, l'Organisation des Nations
Unies en arrive a un point crucial de son existence. Le
resultat des votes sur les propositions ici presentees aura
une influence profonde sur les travaux de l'Organisation et

83. L'une des premieres definitions de la politique exte
rieure du nouveau Gouve;mement du Chili a resid6 dans
l'etabHssem~nt de relations diplomatiques avec la Repu
blique populaire de Chine :et Ie vote, ala dernjere session,
en faveur de la restauration des droits de ce pays aux
Nations Unies. Ce fm la une fa~on libre et spontanee
d~exprimer notre souverainete conformement aux senti
ments de notre peuple, en nous fondant sur une question de
principes fondamentaux, tout en nous appuyant sur une
appreciation realiste de la situation intemationale. Nous ne
pouvions pas continuer a ignorer un pays ou vit Ie quart de
l'humanite et qui a fait des progres remarquables pour
atteindre les buts etablis par les Nations Unies. Heureuse
ment, en ce qui concerne la Chine, la verite l'a emporte sur
Ie mythe et l'on commence a jeter des ponts entre la Chine
et les autres pays. Cela est de bon augure pour une
cooperation internationale plus harmonieuse et plus pro
ductive; c'est en meme temps une exaltation des principes
de la Charte a l'echelle mondiale.

82. ,~. DIAZ CASANUEVA (Chili) [interpretation de
l'espagnolJ: La delegation du Chili se rend pleinement
compte du fait qu'elle participe a un debat qUi revet une
enorme importance et dont Ie resultat preoccupe non
seulement les delegations ici presentes, mais bien Ie monde
entier. Elle y participe avec foi, mais en meme temps avec
un certain scepticisme. Avec foi parce que nous avons tant
progresse que nous sommes sur Ie point de reparer une
grave erreur historique. Avec scepticisme, cependant, parce
qu'il n'y a pas vraiment un debat, un examen clair et
objectif de la situation, mais au contraire une succession de
declarations comme si chaque delegation, s'en tenant
fermement a son point de vue, se preparait a une
confrontation, au lieu que tontes recherchent, d'un com
mun accord, la methode la plus sensee et la plus expeditive
pour atteindre l'objectif auquella majorite de l'Assemblee
aspire sans aucun doute - c'est-a-dire la presence de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies sans
restriction ni condition.

81.. Pour toutes ces raisons; il faut affrrmer que l'epoque
actuelle et ses caracteristiques prouvent la necessite ine
branlable pour tous les Etats d'etre Membres actifs des
Nations Unies, vu que tous font partie de la communaute
internationale et que les Nations Unies se donnent des
objectifs qu'il n'est possible d'atteindre que grace a la
cooperation internationale efficace, al'echelle universelle et
a l'abri du bien supreme qu'est la paix.

80. Tous les Etats aspirent a liberer leurs populationll de la
faim, de la maladie, du besoin de logement, et tous les Etats
aspirent a eviter la guerre, a renforcer la paix, a sauvegarder
la vie humaine et a assurer la suivie de la race humaine.

les Etats doivent etre admis a l'Organisation des Nations
Unies -- car s'ils etaient tous identiques, ce ne serllit pas
necessaire - pour entreprendre la tache de defendre - d'un
commun accord, pour que la defense soit efficace .~,

au-dela de toutes les divergences de vues qui les separent, les
valeurs et les interets communs qui les unissent.
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"Afftrme Ie droit de la RepubHque populaire de Chine a
etre representee et recommande d'admettre cet Etat en
tant qu'un des cinq membres permanents du Conseil de
securite" .

Les puissances auteurs de ce projet n'hesitent pas a
eliminer, a ecarter - nous ne voulons pas dire aexpulser 
les representants du regime de Taiwan du Conseil de
securitc en les reduisant a un role subalterne au sein de
I'AssembIee. Nous n'avons pas entendu de protestations de
la part des representants .. du regime de Taiwan contre une
action qui les exclut et qui contredit leur pretention de
representer la Chine. L'Article 18 ne s'applique pas au cas
du Conseil de securite. II s'agit la d'une contradiction
evidente etant donne que la base devrait etre la meme. Or
l'Article 18 et l'exigence de la majorite des deux tiers ne
s'appliquent qu'au cas de l'Assemblee. Au sein des autres
organes des Nations Unies, on utilise ainsi un principe
arbitraire en supposant qu'il faut expulser un Membre. II
faut repeter inlassablement que cette situation n'a rien a
voir avec la question de l'admission ou de l'expulsion (1'un
Etat Membre. II s'agit simplement d'une question de
pouvoirs c'est-a-dire d'accepter les autorites qui sont i
meme de representer au mieux un pays, si penible que ce
soit pour celles qui ont cru disposer de ce droit.

88. En un quart de siecle, jl.a Chine a accompli une tache
considerable pour vainere la faim et la rnisere, l'exploitation
feodale et l'oppression etrangere. Elle n'a pas seulement
reussi a satisfaire les besoins de son immense population,.
elle a aussi realise des conquetes scientifiques et techniques
qui l'ont elevee au rang de puissance nucleaire et spatiale.
Sans la presence de la Chine, aucun progres veritable da.ns'1a
voie du desarmement ou sur celIe de la securite interna
tionale n~est possible; la strategie intemationale du deve
loppement ne peut non plus etre couronnee de succes et
l'efficacite et l'autorite des Nations Unies ne peuvent etre
renforcees. Que la Chine soit parmi nous, c'est-a-dire Ie
quart de la race humaine representee au sein des Nations
Unies, et de nouvelles possibilites s'offriront a nous pour
que l'Organisation acquiere plus de vigueur en devenant
vraiment universelle et en octroyant ala Chine la responsa
bilite qui lui revient conformement aux obligations de la
Charte. En fait, nous n'apportons aucun element nouveau.
Nous repetons une idee que toutes les delegations ici
presentes tiennent pour une certitude et qui est maintenant
evidente. Neanmoins, nous courons Ie risque, au cours de la
presente assembIee, plus marquee par Ie destin que d'autres,
de laisser passer l'occasion que l'histoire nous offre.

meme pretexte pour creer une situation qui, tout en 91. La Chine est Membre fondateur des Nations Unies,
sauvegardant les apparences, reviendrait au fond a empecher membre permanent du ConseU de securite; eUe est une des
la Chine d'entrer aux Nations Urnes. Ainsi, et nous Ie savons cinq grandes puissances qui, au cours de ces dernieres
tous, ce n'est pas ala Chine que nous porterions prejudice annees, ont ete reduites a quatre, a cause de l'absence de la
- car eUe a attendu assez longtemps et eUe peut encore vraie Chine parce que, au Conseil de securite, quelqu'un y
attendre - mais aux Nations Unit:~ qui, eUes, continuent siegeait qui ne la representait pas, qui n'avait ni l'envergure
nOI'malement leurs travaux dans les differentes commissions ni I'influence neceSsaires et que les autres Membres perma-
de l'Assemblee generale et dans les autres organes tout en nents ne reconnaissaient pas. Cela est si evident que Ie
ressentant maintenant en leur sein un vide, une attente, projet de resolution A/L.633, au paragraphe 1 de son
comme si les decisions que nous pourrions adopter n'au- dispositif dit :
raient pas toute leur valeur et toute leur efficacite si la
Republique populaire de Chine n'y participait pas.
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89. Malgre tuut Ie respect que nous eprouvons pour les
auteurs des projets de resolution A/L.632 et Add.! et 2 et
A/L.633 et Add.! et 2, nous estimons qu'ils s'inspirent de
principes errones, qu'ils ne respectent pas les fondements
juridiques de la Charte et, de plus, qu'ils les releguent a
l'arriere-plan. Car, en fait, ce qu'on pretend obtenir c'est
que les Nations Unies acceptent Ie caractere double de la
Chine, une Chine a deux tetes qui, quoi qu'on en dise,
conduirait fatalement a "deux Chines" ou a "une Chine et
une Taiwan". C'est Ia une these tres dangereuse car au lieu
de favoriser Ie retour calme, sans violence, de la province de
Taiwan au sein de la Chine, la reconciliation nationale
favoriserait au contraire la secession et creerait ainsi, en face
de la Republique populaire de Chine, une source perma
nente de menaces, qui pourrait attiser a nouveau la guerre
civile et pourrait meme provoquer des frictions entre
grandes puissances.

90. Une seule Chine existe; eUe est une et indivisible. Tant
la Republique populaire de Chine que les representants du
regime de Taiwan l'ont reconnu. n n'y a qu'un seul siege
pour la Chine aux Nations Unies. Mais il est occupe de
fayon i1legale et nous risquons de creer, de fayon illegale
une fois encore, un siege special pour un groupe qui a ete
deplace par la revolution triomphante, qui s'est refugie dans
l'ile de Taiwan et qui a reussi a s'y etablir grace a une
protection speciale obtenue pour des raisons strategiques et
economiques, ou pou~ des raison::. de sympathie politique.

92. Le fait d'invoquer l'Article 18 et son paragraphe qui a
trait a l'expulsion d'un Membre ala majorite des deux tiers
est une fiction denuee de justification legale car personne,
au sein de l'Assemb16e, n'a pretendu expulser un de ses
membres, c'est-a-dire un Etat. Personne n'a non plus Ie
droit d'admettre un membre ou un Etat en se fondant sur
un regime determine qui a ete repousse par la majorite
ecrasante des habitants d'un pays. Les Nations Unies sont
composees d'Etats Membres; les Articles 3 et 4 de la Charte
parlent, en effet, de Membres et etablissent nettement
l'identite entre les Membres et les Etats. Les Nations Unies
sont composees d'Etats, qui l'emportent sur toutes les
contingences, et non pas de gouvernements qui, eux,
changent et ne font que passer, non par la volonte des
Nations Unies mais par la volonte des peuples. Lorsqu'on
invoque l'Article 18 qui parle de l'expulsion de Membres,
c'est-a-dire d'Etats, rna delegation se demande de quels
Etats il s'agit.

93. Taiwan n'est pas Ull Etat et la delegation de ladite
Republique de Chine eUe-meme considere que Taiwan est
sol chinois et qu'elle represente non pas Taiwan mais toute
la Chine. Taiwan est une province chinoise et les grandes
puissances alliees a la fm de la seconde guerre mondiale
deciderent que Taiwan serait rendue a la Chine. Cette
decision fut confirmee par la Declaration du Caire de 1943
ainsi 'iue par la Declaration de Potsdam de 1945. Notre
assemb16e ne peut pas adopter un accord qui constituerait
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100. En appuyant et en coparrainant les projets de
resolution sur la non-expulsion contenus dans les docu
ments A/L.632 et Add.1 et 2 et A/L.633 et Add.1et 2, rna
delegation ne recherche pas un climat d'affrontement, mais
la solution d'un probleme en suspens; non pas Ie conflit,
mais la cooperation; non pas l'hostilUe, mais l'amitie dans
I'esprit de la Charte. Le projet de resolution que mon
gouvernement appuie, et dont i1 a a~cepte d'etre coauteur,
cherche a donner un sie~ a la Republique populaire de
Chine tout en conservant a la Republique de Chine sa
qualite d'Etat Membre des Nations Unies. Certaines dele
gations ont soutenu - un peu laborleusement peut-etre 
que ces intentions etaient incompatibles avec les disposi
tions de la Charte (~t les principes du droit international.

102. La delegation du Souaziland estime que la situation
reelle dans la Chine d'aujourd'hui consiste en deux gouver
nements dont auc.m ne reconnait la souverainete de l'autre;
mais cette souverainete est assurement reconnue par Ie
monde puisque, en fait, chacun deces gouvernements
exerce son pouvoir par ses autorites accreditees sur un
peuple qui se reconnaft chinois. Ajoutees a cela, les
revendications territoriales qui suscitent des conflits de
droit international chaque fois qu'il y est fait allusioIJ.
sement necessairement la confusion.

101. n y a 20ans, la Chine s'est trouvee divisee par une
guerre civile. De ce conflit sont nes deux gouvemements
aux revendications opposees: I'un des gouvernements
exer\lant son autorite sur Ie continent chinois, l'autre sur
certaines parties de la Chine, mais avant tout sur l'ite de
Taiwan.

droits h~gitimes qui permettent a la Republique popuIaire
de Chine d'&ssumer pIeinement la position et Ie siege qui lui
reviennent dans notre organisation. Ma delegation estime
qu'en adoptant cette position fondee sur la ferme convic
tion du peuPle et du Gouvernement du Chili nous contri
buerons a augmenter la force et Ie prestige des Nations
Unies qui doivent etre de plus en plus l'instrument
fondamental du maintien de la paix et de I'ouverture de
nouvelles voies vers Ie progres de l'humanite.

99. La question qui se pose actuellement a l'Assemblee
- celIe de la representation de la Chine aux Nations
Unies - est de la plus grande portee et ma delegation ne
peut comprendre pourquoi certaines delegations ici pre
sentes estiment qu'il ne s'agit pas d'une question impor
tante.

98. M. Mboni Naph DLAMINI (Souaziland) [interpreta
tion de l'anglaisJ: Notre assemblee ne peut feindre de
croire que Ie passe n'existe pas en presence de l'eloquent
temoignage qu'est l'existence meme de notre organisation.
Notre organisation a ete fondee il y a 26 ans, apres deux
guerres mondiales devastatrices, dans Ie but essentiel
d'assurer la paix, la justice et Ie progres, ideals que
l'Assemblee a reaffirmes I'annee derniere encore dans une
serle de declarations. Pour nous qui sommes iei assembles,
la tache immediate consiste a redresser une situation qui
dure depuis plus de 20 ans. Pour nous, Ie passe existe
maintenant et Ie present est dans l'avenir. II ne faut pas que
ceux qui se reuniront ici dans 20 ans puissent dire que cette
grande assemblee n'a pas su harmoniser les actas des nations
avec les principes de la Charte.

97. La delegation du Chili soutient une position nette,
sans ambigurte d'aucune sorte. Nous voterons en faveur du
projet de resolution A/L.630 et Add.! et 2. Nous nous
opposerons atoute proposition, tout amendement ou tout
sous-amendement qui auraient pour but d'assurer la double
representation, c'est-a-dire que nous nous opposerons a
toute tactique qui aurait pour objet implicite ou explicite
de retarder ou de rendre impossible Ie retablissement des

96. Pour la delegation du Chili, Ie retablissement des droits
Iegitimes de la Republique populaire de Chine et la fin des
activites de la delegation du regime qui regne aetuellement a
Taiwan constituent des etapes inseparables et simultanees
d'un seul processus. Nous Ie repetons : il ne s'agit pas de
I'admission d'un nouveau Membre ni de l'expulsion d'un
autre, il s'agit de reconnaitre les droits legitimes' du
veritable Gouvernement de la Chine, ce qui implique
automatiquement Ie fait d'ignorer les representants du
regime de Taiwan. n n'y a pas d'autre choix et toute
formule que l'on voudrait inventer ne ferait qu'esquiver Ie
caractere exact et profond du probleme et ferait naitre une
periode de complications, de frictions et de frustrations qui
serait tres nuisible aux Nations Unies et qui affaiblirait les
efforts qui tendent a diminuer la tension dans la com
munaute internationale.

au fond un attentat contre l'unite et l'integrite territoriale
de la Chine. Ce serait quelque chose de plus: ce serait un
precedent d'apres lequel au cours d'une guerre civile, si une
bande reussissait a consolider son pouvoir pour un temps
dans un coin reduit de territoire et qu'elle jouissait du
devouement ou de la clemence d'un secteur des Nations
Unies, on pourrait alors lui octroyer la qualite de Membre
et ~onc implicitement d'Etat, et, par voie de consequence,
de representation, en echange du demembrement d'un Etat.

95. Or, conformement aux declarations fort bien connues
du Gouvernement de la Republique populaire de Chine, si
I'on maintient un siege pour Ie regime de Taiwan, Ie
Gouvernement de la Republique populaire de Chine
s'abstiendra d'envoyer des representants al'Assemblee, car
il ne pourrait en effet condescendre a accepter une
resolution qui constituerait pour la Chine une abdication de
sa souverainete, de son integrite territoriale et une soumis
sion a ceux qui pretendent s'immiscer dans des questions
qui ressortent de sa politique interieure. Taiwan et son
regime sont des questions de politique interieure de la
Chine. Ce que nous souhaitons sincerement, c'est que la
Chine soit reunifiee et que Taiwan rentre dans son sein
pacifiquement et sans ingerence etrangere.

94. Donner une justification a tout cela pourrait conduire
a des contradictions et pourrait meme aller jusqu'a l'ab
surde. L'absurdite reside egalement dans Ie fait que, si c'est
la volonte majo'ritairc et sincere de notre assemblee que la
Republique populaire de Chine prenne Ie siege qui lui
revient, on cree en lneme temps des difficultes pour qu'elle
ne l'occupe pas. Tout serait simple si les volontes s'unis
saient et si l'on reduisait la question a ce qu'elle est: une
question de representation, c'est-a-dire de transfert de
representation d'un gouvernement aun autre, comme Ie fait
s'est produit tant de fois parmi les Etats Membres de notre
organisation, Une questiol~ de pouvoirs a ete transformee en
une des questions politiques les plus odieuses de notre
epoque.
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109. En tant que petite nation et qu'Etat Membre, Ie
Souaziland est heureux de constater l'egalite des nations au
sein des Nations Unies et l'attachement tres legitime que
toutes les nations manifestent aleur souverainete dans les
questions interieu;res. Cependant, rna delegation estime que
beaucoup de territoires contiennent un certain. nombre de
populations distinctes par suite d'accidents de l'histoire;
nous pensons aussi que l'engagement des Nations Unies
quant au principe de la libre determination de tous les
peuples demeurerait un reve irrealise si tous les peuples des
Nations Ullies ne pouvaient faire partie de l'Organisation
sur nne base d'egalite et sans prejudice des relations
politiques existantes.

Taiwan cornme etant purement d'ordre interieur ou
national. Nous estimons que, si tel etait Ie cas, et comme la
Republique de Chine est expressement mentionnee dans la
Charte en tant qu'Etat repiesentant l'un des membres
permanents du Conseil de securite, cette maniere d'agir
affranchirait la Republique populaire de Chine de toutes
obligations envers la Republique de Chine qui, en fait, a
herite ces obligations, ces principes e.t ces objectifs de notre
organisation en sa qualite de Membre fondateur.

i
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110. Ma delegation a entendu des arguments fondes sur Ie
fait que la Republique populaire de Chine represente Ie
quart de la population mondiale et que sa voix doit done
etre entendue ici. Ma delegation est d'accord sur ce point et
eUe est heureuse que la communaute internationale l'ait
compris. Le projet de resolution dont mon gouvernement a
accepte d'etre coauteur tient compte de ce fait important.
n reeonnait, au surplus, que lorsque la Republique popu
laire de Chine siegera au sein de notre organisation, eUe
devrait, par principe politique, .remplacer la Republique de
Chine au Conseil de securite. A notre avis, ce remplacement
serait logique. Puisque nous devons nous laisser guider par
la loi du nombre, c'est en vertu de son autorit6 sur Ie
continent que la Republique de Chine a obtenu Ie statut de
membre permanent du Conseil de securite en 1945. EIle
exer9ait alors une autorite materielle, politique et militaire
sur cette partie de la Chine. En outre, rna delegation
reconnaft que la Republique populaire de Chine possede les
attributs d'une superpuissanGe spatiale et nucleaire. Cela
devrait la qualifier de la maniere la plus eminente pour un
role dans Ie maintien de la paix et de la securite
internationales.

112. L'universalite est l'un des objectifs des Nations Unies,
mais ce n'est pas Ie seu!. En installant la Republique
populaire de Chine parmi nous, nous nous rapprocherions,
certes, de l'universalite; mais nous ne pourrons parvenir a
cet objectif en Ie proclamant une minute et en Ie retractant
la minute suivante. Nous ne pouvons realiser l'universalite
en expulsant un Etat Membre respecte qui represente plus
de 14 millions d'etres humains - et je repete qu'il ne s'agit
pas de 2 millions. De plus, l'autorit6 legale des Nations
Unies, de meme que leur autorite morale s'effondreraient et
seraient remises en que,'tion si un Membre respecte comme

111. Mais ni la Republique populaire de Chine ni aucune
des superpuissances n'a Ie monopole de la paix. Aimer la
paix et la maintenir est notre responsabilite a tous. Les
qualites rnorales et Ie sens du devoir dont la Republique de
Chine a fait preuve ici, pendant 26 ans, a l'egard de la paix
et de l'humanite, ont ete impeccables.
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107. Le projet de resolution de non-expulsion, que mon
gouvernement appuie, a savoir A/L.633 et Add.! et 2,
cherche, selon l'esprit et la lettre de k Charte, a conserver
l'essentiel des principes de la Charte et a tenir compte des
changements qui se sont produits en Chine depuis 1945.

108. Aux yeux de rna delegation, Ie projet de resolution
dit albanais [A/L.630 et Add.] et 2J tend uniquement a
priver la Republique de Chine du statut international dont
eUe jouit depuis des annees et a traiter 'ia question de

104. A ce prop6s, ma delegation affirme que notre
organisation ne peut considerer la representation de la
Chine comme une simple question de pouvoirs, quant· au
fond et quanta la portee, parce qu'il y a eu existence tres
neUe de ce que ma delegation pourrait qualifier de
succession d'Etat, partielle ou double, pas "secession" - je
repete : pas secession.

105. Les delegations qui se sont prononcees pour l'expul
sion de la Republique de Chine, du haut de cette tribune,
ne sauraient nier non plus que la Republique popubire de
Chine ne peut pretendre aujourd'hui exercer son autorite a
Taiwan, pas plus que la Republique de Chine ne peut
pretendre aujourd'hui exercer son autorite sur Ie continent.
L'existence de deux gouvernements effectifs ne peut done
etre niee et Ie fait que chacun de ces gouvernements
effectifs represente les interets d'un secteur d'un grand
peuple ne saurait l'etre davantage.

103. Encore qu'il soit vrai que la presence politique et
militaire de la Republique de Chine sur Ie continent chinois
soit limitee aujourd'hui, il n'en reste pas moins que la
Republique de Chine existe toujours en tant qu'entite
jUridique et politique; elle conserve tous les attributs d'un
Etat souverain moderne; elle possede un territoire, un
peuple, une structure politique et un gouvernement effectif;
elle entretient des relations diplomatiques lavec d'autres
pays, elle est Membre des Nations Unies, qualite dont
certains, ici, voudraient que nous la privions; elle exerce une
autorite effective sur une population de plus de 14 millions
d'habitants, et non de 2 millions; et eUe represente ~es

traditions culturelles et morales du peuple chinois comme Ie
ferait tout gouvernement effectif.

106. L'AssembIee generale ne peut pas nier non plus les
changementR dynamiques qui sont survenus en Chine ces
dernieres annees. Par exemple, la Republique populaire de
Chine avait toujours demande que la Charte soit modifiee
avant d'entrer aux Nations Unies. Aujourd'hui, elle garde
sur la question un silence eloquent; elle entrerait aux
Nations UpJes sans envisager de modifications de la Charte.
L'isolement mutuel de la Republique populaire de Chine et
des Etats-Unis d'Amerique a dresse pendant des annees
entre ces deux gouvernements et ces deux peuples un mur
de separation. Aujourd'hui, ces deux grands pays
s'emploient a abattre ce mu, d'isolement. Ce sont Ia de
grands changements survenus en notre temps et ils
montrent la voie d'une eventuelle solution pacifique au
probleme chinois, peut-etre par Ie peuple chinois lui-meme.
L'ideaIisme en matiere de droit et les ideologies politiques
ne devraient pas faire obstacle aune solution qui tienne
compte de 1a situation humaine en Chine, et je voudrais
souligner que c'est bien en face d'une situation humaine
que nous nous trouvons.
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122. Eta'1t donne les contacts actuels entre Pekin et
Washington et la vi~\ite projetee du president Nixon en
Chine, Ie monde avait tout lieu de s'attendre que la position
des Etats-Unis sur Ia question de la representation de la
Chine corresponde a l'attitude plus realiste que Ie Gouver
nement des Etats-Unis semble avoir adoptee en recon
naissant dfiment l'importance et Ie tOle de la Chine
populaire. Mais nous alHons au-devant d'une deception. Car
il semble que seule la tactique ait change dans la position
des Etats-Unis concernant la representation. La strategie,
pour regrettable qu'eile soit, est la meme. Bile consiste a
entreprendre des manoeuvres nouvelles de procedure ou

assuree. A cette etape avancee de notre debat, it est inutile
de recapituler en detail ici Ies diverses manoeuvres par
lesquellies les Etats-Unis ont reussi aempecher que Ia Chine
ne soit diiment .representee a l'Organisation des Nations
Bnies. Tout cela se trouve dans les archives et chacun est au
courant. n suffira de rappeler que tout au long des annees
50, alars que la question de la representation de Ia Chine
aurait dfi etre resolue conformement aux regles et a Ia
pratique des Nations Un1es par Ie simple moyen de voir si Ie
Gouvernement de la Clune exer~ait une autorite effective
sur Ie territoire de eet Etat, l'Organisatif.' .. ':0 grande partie
sous l'influence des Etats-UIiis, a toujours cxclu la question
de l'ordre dujour de l'AssembIee generale.

121. Nous sommes heureux de cette evolution de la part
des Etats-Unis qui,. auparavant, faisaient carrement preuve
d'opposition et qui, maintenant, reconnaissent l'existence
de la Republique populaire de Chine. 11 est certain que la
prochaine visite du president Nixon a contribue a accelerer
cette evolution. Mais bien avant la conversion recente de
ceux qui, maintenant, comme l'a dit l'ambassadeur Phillips,
sont "conscients de l'energie, des talents et des realisations
du grand peuple qui vit dans cet ancien berceau de la
civilisation" [1902eme seance, par. 88J, la position du
Gouvernement de la Tanzanie etait bien arretee: nous
avons toujours demande Ie retablissement des droits legi
times du peuple chinois. Nous n'avons cesse de defendre
cette position juste depuis notre independance.

I

"11 est temps pour les Nations Unies de regler cette
question et de Ie faire d'une fa~on qui soit juste pour
toutes les parties, qui reflet~ de fa90n realiste les faits
reels et qui soit constructive pour l'ONU et ses Membres."
[1966eme seance, par. 78.J

120. C'est ainsi que nous arrivons aIa position actuelle des
Etats-Unis, que leur porte-parole aqualifiee d' "approche
nouvelle". Au cours de la seance du 18 octobre, Ie
representant des Etats-Unis a declare ici :

119. Pendant les annees 60, Ie nombre des Etats Membres
des Nations Unies s'etant accru a tel point qu'il devenait
difficile pour les Etats-Unis de continuer' acompter sur Ia
majorite, Ie procede de la "question importante" a ete
invente pour arreter la tendance t!ui semblait s'annoncer en
faveur d'e l'ocuoi de ses droits tegitimes a la Republique
populaire de Chine. Cette manoeuvre a reussi jusqu'a
l'annee derniere, lorsqu'il ~';;;st enfin avere que, malgre toute
la persuasion et toutes les menaces des Etats-Unis, it ne
serait plus possible d'enrayer un mouvement d'opinion
croiss~nt en faveur du retablissement des droits Iegitimes de
la RepubHque populaire de Chine.

la Republique de Chine etait expulse de notre organisation,
car alors aucunEtat ne pourrait plus jamais etre certain de
l'inviolabilite de sa qualite de Membre de rOrganisation.

113. Pour resumer, je dirai, premier~ment, que c(Jmme au
cours des 25 dernieres annees notre assemblee a affrrme et
reaffirme que Ie Gouvernement de la RepubHque de Chine
continuait a representer la Chine, rna delegation ne croit pas
faire fausse route en se portant coauteur du projet de
resolution A/L.632 et Add.l et 2. Nous engageons tous les
Etats Membres avoter en faveur de ce projet de resolution,
car s'il fallait refaire tout ce qui a ete fait au cours de ces
annees, il serait logique de recommencer comme aupara
vant. S'il s'agit d'exclure un Membre fondateur de l'Orga
nisation des Nations Unies, je ne comprends pas pourquoi
cette question ne devrait pas etre traitee comme une
question importante, conformement a l'Article 18 de la
Charte.

114. Deuxiemement, de l'avis de rna delegation, la R~pu

blique de Chine n'est pas un gouvernement en exit ni un
gouvernement s~paratiste. C'est un gouvernement de fait
qui exerce une entiere autorite sur Taiwan, et ceia depuis
25 ans. Le dire n'est pas confirmer la secession, ce n'est pas
creer une division au sein du peuple chinois; c'est simple
ment se montrer realiste. Le peuple chinois de l'ile de
Taiwan et Ie peuple chinois du continent poursuivent des
aspirations politiques differentes. Le projet de resolution
que rna delegation appuie vise a ce que Ie peuple chinois
tout entier soit represente dans notre organisation.

115. Troisiemement, les Nations Unie'J sont une organi
sation de peuples. C'est ce que dit Ie Preambule de la
Charte. L'Organisation doit donc faire ressortir cet element.
EIle doit refleter Ie monde reel dans lequel nous vivons. Les
petits peuples emprisonnes a la suite de circonstances
historiques a l'interieur des frontieres d'autres nations
souveraines ne doivent pas se voir prives du droit a
l'autodetermination s'ils ont des gouvernements qui
exercent veritablement une autorite. C'est ainsi que nous
comprenons Ie principe de l'universalite. Le peuple n'est pas
toujours une majorite; il peut aussi etre une minorite.

116. Quatriemement, rna delegation votera contre Ie pro
jet de resolution dit albanais parce qu'il est d'une rigueur
inutile, il empeche l'harmonie, il a un caractere punitif et il
cherche a expulser immediatement des Nations Unies un
Membre respectable dont la faute - peut-etre la seule
faute - est d'avoir fait preuve de zele a 1'15gard de notre
organisation.

. 117. M. SALIM (RepubHque-Unie de Tanzanie) [interpre
tation de l'anglaisJ : Le siege illegalement occupe a l'ONU
par les representants de Tchang Kai'-chek aurait dii ap
partenir aux representants de la Republique populaire de
Chine depuis 22 ans deja. Tel aurait dii etre l'aboutissement
logique de hi·naissance de la nouvelle nation chinoise, ala
suite de la victoire des forces populaires dirigees par Ie
grand chef du peuple chinois, Ie president Mao Tse-toung,
et la fuite de Tchang Kai'-chek, chef d'uh regime feodal et
reactionnaire. Au cours des 22 dernieres annees, la Chine a
realise des progres constants et remarquables et 1'0n a pris
de plus en plus conscience de son role de grande puissance.

118, Mais, it caUse de l'opposition systematique des Etats
Unis, la representation de la Chine populaire n'a pas' ete
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autres, pour empecher les 800 millions de Chinois d'etre
representes dans notre organisation.

123. Le representant des Etats-Unis, dans sa declaration de
lundi dernier 18 octobre {1966eme seancej, a lance un
appel au realisme. Et, cependant, il a tout fait, en un effort
desespere, pour nous empecher d'aboutir a une solution
realiste. Quelle est la realite d'aujourd'hui? La Chine est
unegrande puissance. La politique de quarantaine et
d'isolement pratiquee par les Etats-Unis a lamentablement
cchoue. Des nations de plus en plus nombreuses etablissent
des relations diplomatiques et autres avec Ia Republique
populaire de Chine. En fait, depuis la derniere session de
l'Assemblee generale, nous avons ete temoins, dans beau
coup de capitales, de l'expulsion dramatique, mais mIlle
ment inattendue, des representants de Tchang Kaf-chek. Ce
processus est irreversible et je suis sur que Ia delegation des
Etats-Unis n'aura pas manque de Ie comprendre. II est
satisfaisant de noter que, dans cette assembIee meme, il est
de plus en plus reconnu que la representation de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies est
inevitable si l'on veut que notre organisation s'occupe
serieusement des problemes de la paix et de la securite dans
Ie monde. II y a un an {1913eme seance], ce nouveau
realisme s'est manifeste lorsque la majorite des Membres de
I'Organisation a adopte la resolution demandant Ie retablis
sement des droits legitimes de la RepubUque populaire de
Chine.

124. Le realisme exige qu'il soit mis fm sans tarder aux
manoeuvres, qui pourraient, sous quelque apparence ou
forme que ce soit, contrarier Ie desir des Membres de
l'Organisation de voir ici les representants Iegitimes de la
Chine. Defendre la politique des "deux Chines" et camou
fier cette politique par des appels abusifs ala justice et au
realisme est une fa90n de continuer a priver Ie peuple
chinois de sa place dans cette organisation.

125. Le realisme exige done en outre que l'on n'empeche
pas la voix veritable du pe'Uple chinois de se faire entendre
au sein de l'Organisation. Nous avons ecoute tres attentive
ment l'appel a la justice IG,nce lundi dernier par M. Bush.
Mais la justice exige que c\~tte grande nation ne soit plus
soumise ala privation de ses droits Iegitimes.

126. On nous a dit aussi que Ia Chine devait venir aux
Nations Unies non pas en posant ses propres conditions
mais en acceptant celles des Nations Vnies. Tres bien. Cette
affIrmation est certainement valable et nous l'appuyons
pleinement, a condition de sav(;~r exactement en quoi
consistent les conditions des Nations Unies. En ecoutant Ie
representant des Etats-Unis, nous avions l'impression qu'il
voulait faire croire a l'AssembIee que les conditions des
Etats-Unis etjient synonymes de celles des Nations Unies.

127. Les conditions de l'Organisation !'lP. sauraient differer
de celles qUi figurent dans les buts et principes de la Charte
et dans ses diverr.as clauses. La Chine est mentionnee dans
notre charte et ses droits y sont reconnus. Mais surtout,
notre charte ne tolere aucune intervention dans les affaires
interieures des Etats Membres. Agir de maniere a intervenir
arbitrairement dans les affaires interieures d'un Etat
Membre, qui relevent de sa propre juridiction, en appelant
cela "conditions des Nations Vnies" c'est, atout Ie moins,
tramr les dispositions de! la Charte.

128. La Republique populaire de Chine, fidele a ses
principes, a declare qu'elle refuserait tout contact avec
l'Organisation si celle-ci d6cidait de s'ingerer dans ses
affaires interieures et pretendait savoir ce qui convient Ie
mieux au peuple chinois. Taiwan est une province de Chine
et les representants de Tchang Kai'-chek eux-memes ne Pont
jamais nie. En fait, rna delegation a tenu cette fois-ci a
ecouter la declaration du representant de Tchang Kai'-chek
ala 1967eme seance, et nous n'avons pas manque de noter
qu'a aucun moment il n'a cesse de donner l'impression
fallacieuse de representer la Chine.

129. Aucune nation qui se respecte ne permettrait qu'une
organisation dont eUe est tenue de servir les objectifs
perpetue de propos delibere Ia division du pays. La
Republique populaire de Chine ne fait pas exception. Ce
n'est pas la dicter des conditions a l'Organisation. C'est
simplement reaffirmer avec logique les droits et les interets
legitimes de cette nation. C'est avant tout rnettre l'accent
sur Ie respect scrupuleux des dispositions de notre charte.

130. Le represem;ant des Etats-Unis a affirme qu'll ne
preconisait pas une position "des deux Chines" ni une
position "une Chine, une Taiwan". Si tel n'etait pas Ie cas,
il faut demander franchement ce que preconisait M. Bush.
Car s'il faut tirer une deduction logique de son expose, il
semblerait que la delegation de Tchang Kaf-chek, que les
Etats-Unis s'efforcent desesperement de maintenir iei, ne
represente ni la Chine ni Taiwan. On nous demande done
d'admettre que reste dans notre organisation une delegation
representant un groupe de particuliers tout en deniant, par
la meme occasion, la representation authentique de l'Etat
cmnois. On peut comprendre Ie dllemme dans lequel la
tendance inexorable vers la reconnaissance de la Republique
populaire de Chine a place M. Bush, ou meme compatir aux
efforts qu'll a deployes pour tirer quelque chose d'une these
tres faible et logiquement indefendable. De plus, nul n'a pu
manquer de noter les efforts qu'll faisait pour masquer sa
deroute par des considerations hors de propos, comme
lorsqu'il a qualifie les representants du Generalissime
d' "hommes respectables". Comme si quelqu'un avait dit Ie
contraire. Mais quel rapport y a-t-il entre la respectabilite
ou Ie manque de respectabilite de ces messieurs et la
Iegitimite de leur titre de representation ?

131. L'appel a la double representation que lancent les
Etats-Unis est moralement inadmissible, jUridiquement in
defendable, politiquement dangereux et pratiquement irrea
lisable.

132. II est inadmissible parce que cette solution equivau
drait a une ingerence dans les affaires interieures de la
grande nation chinoise. La Charte est claire en ce qui
concerne Ie siege de la Chine. Ce siege appartient ala Chine
et quiconque exerce son autorite sur la Chine a Ie droit de
l'occuper d;office.

133. Aft1rmer que Ie regIme de Tchang Kaf-chek est
Membre fondateur des Nations Gnies, c'est se livrer a un
exercice ridicule et vain. En effet, c'est rEtat chinois qui a
ete Membre fondateur. Si nous supposions, pour un
moment, qu'un Etat est Membre de I'Organisation en vertu
de sa configuration politique ou du gouvernement qui se
trouve etre au pouvoir, j'affrrme que, de toute evidence,la
plupart des Membres de l'Organisation auraient depuis
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longtemps perdu Ie droit d'etre Membres. Combjen de
changements de g<mvernement n'y a-t-il pas eu, en effet, au
cours de ces deux decennies ?

134. Permettre adeux dtHegations de representer une seule
Chine~ ce serait creer un precedent dangereux. Ouvrir cette
voie al'un, c'est l'ouvrir au grand nombre, pour reprendre
les termes du Secretaire d'Etat des EtatsUnis, M. Rogers.
Tous les membres de l'Assemblee, et surtout ceux qui
representent des Etats petits et moyens, doivent y reflechir
de la maniere la plus serieuse. Combien d'Etats tolere
raient-ils une del6gation rivale venue revendiquer leur
representation aux Nations Unies? L'argument de la
lepresentation multiple de la Bielorussie, de l'Ukraine et de
rUnion sovietique neglige deliberement un element essen
tiel} a savoir que Ie Gouvernement de l'Union sovietique
avait demande et approuve cette representation. A aucun
moment la Republique populaire de Chine n'a demande ou
approuve la double representation. Au contraire, Ie Gouver
nement de la Republique populaire de Chine ne se pretera
pas - je dis bien : ne se pretera pas - au demembrement de
son pays.

135. Mon gouvernement reconnaft une seule Chine; nous
reconnaissons aussi que Taiwan est partie integrante de la
Chine. Mais je voudrais m'arn3ter. un moment a la preoccu
pation des delegations qui pretendent ne pas avoir d'idees
tres claires quant a l'avenir de Taiwan. Nous leur disons
ceci. Nous parlons ici de la representation de la Chine. Dans
son discours du 18 octobre, Ie representant de Tchang
Kar-chek n'a pas parle de Taiwan. n pretendait parler non
pas au nom de Taiwan, mais au nom de la Chine tout
entiere. Confondre ~insi Ie pretendu avenir de Taiwan et la
question de la representation de la Chine est une manoeuvre
systematique de la part des Etats-Unis, qui persistent a
vouloir contrarier les voeux de la majorite des Membres de
l'Organisation. n s'agit Ia d'une affaire purement interieure
et aucun de nous, ici, n'a Ie droit de s'ingerer dans les
affaires interieures du peuple chinois.

136. La question qui se pose al'Assemblee est celie de
savoir laquelle des deux delegations est autorisee a?arler au
nom du peuple chinois. La reponse acette question devrait
decider des positions lors du vote. C'est pourquoi rna
delegation a, une fois de' plus, Ie plaisir d'etre l'un des
auteurs du projet de resolution des 23 nations [A/L.630 et
Add.l et 2J demandant Ie retablissement des droits
legitimes de la Republique populaire de Chine. Nous
voterons done contre tout projet de resolution, motion ou
amendement visant aempecher l'Assemblee d'adopter cette
decision rationnelle et logique, comme par exemple Ie
projet de resolution des Etats-Unis contenu dans Ie docu
ment A/L.633 et Add.l et 2. Par souci de son propre
prestige, l'AssembIee se doit de rejeter cette motion.

137. n est evident que la notion de realisme a un sens
different pour Ie Gouvernement des Etats-Unis. n semble
que pour celui·ci Ie realisme consiste en manoeuvres de
procedure. C'est la seule interpretation que ron puisse
donner au projet de resolution dit de la question impor
tante presente par les Etats-Unis [A/L.632 et Add.l et 2J.
Cette .motion differe peut-etre, par la fonne, Ie style et
meme par Ie fond, de motions semblables defendues par les
Etats-Unis ade precedentes sessions de l'Assembtee gene
rale, mais les motifs, eux, n'ont pas change.
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138. Tout au long de la dernierc decennie, la position de la
Tanzanie dans Ie debat de procedure a consiste a ne pas
considerer la question de la representation de la Chine
comme une question importante puisque la Chine est deja
Membre des Nations Unies - et meme Membre fondateur.
Nous avons toujours affmne que la question qui se posait
etait celle des pouvoirs des representants de la Chine.
L'Assemblee allait-elle continuer de reconnaftre la represen
taHon d'un regime renverse it y a 22 ans par Ie peuple
chinois? L'Assemblee allait-elle soutenir les revendications
absurdes de ceux qui, rejetes par les masses chinoises et
vivant a Taipeh sous la protection et la tutelle d'une
puissance etrangere, se cramponnent desesperement au
mythe qu'ils sont les dirigeants de la Chine? Nous avons
maintenu alors, et nous maintenons toujours, que l'Organi
sation ne pourrait continuer a empecher les vrais represen
tants de la Chine d'occuper leur siege legitime aux Nations
Unies qu'au risque d'y perdre son prestige et son efficacite
propres. Heureusement, la tnajorite des membres de l'As
semblee conteste maintenant les pretentions absurdes de
Tchang Kar-chek et exige que Ie siege illegalement occupe
par ses representants au nom de la Chine soit restitue ason
detenteur legitime, la Republique populaire de Chine.

139. Ainsi, it ne s'est jamaisagi et il ne s'agit toujours pas
d'une expulsion. En effet, nul n'a dit ici qu'une fois adopte
Ie projet de resolution A/L.630 ~t Add.1 et 2 par 23 pays
d'Afrique, d'Asie, d'Amerique latine et d'Europe Ie nombre
total des Membres des Nations Unies passerait de 131 a
130. La these des Etats-Unis selon laquelle la question qui
se pose al'Assemblee est celIe de l'expulsion et, pour citer
M. Bush, "est aussi simple que cela" [196~eme $eance,
par. 80J, n'est de toute evidence pas applicable et vise sans
aucun doute aembrouiller Ie probleme en deformant les
faits.

140. Cependant, les M~mbres de l'Organisationn'auront
pas manque de noter la matuere a la fois .irreguliere et
anticonstitutionnelle dont les Etats-Unis s'efforcent d'ac
croftre l'importance numerique de l'Organisation en im
posant leur politique des deux Chines. En effet, Ie resultat
final d'un vote en faveur du projet de resolution des
Etats-Unis serait d'augmenter Ie nombre des Membres de
notre organisation. Ce sera d'ailleurs une expulsion assez
curieuse si, apres rectification de la representation de la
Chine, it reste quand meme 131 Membres. Les Etats-Unis
auraient du avoir l'honnetete de tenir compte de cette
aIj,thmetique etementaire.

141. A~ cours du present debat, nous avons entendu des
appels passionnes, encore qu'illogiques, a la justice, a
l'esprit pratique et au sentiment de la realite. A moins que
les mots n'aient perdu leur signification, il faut bien
conc1ure que les Etats-Unis, qui sont decides a ~mpecher

une fois de plus Ie retablissement des droits legitimes de la
Republique populaire de Chine, devraient s'adresser ce~1

appels a eux-memes. Ce sont les Etats-Unis qui voudraient
continuer arefuser aplus du quart de la ra(~e humaiu~ son
role legitime dans rOrganisation. Ce sont les 8tats-U1.ll& qui
voudraient s'arroger Ie droit de fournir' ,des solutions
superficielles et inacceptables ala nat,ion chinoise. Ce sont
les Etats-Unis qui voudraient sacrifier les principes, Enfin,
ce sont les Etats-Unis qui cherchent avloler la Charte de
l'Organisation. Les mots ne sauraient cacher ces remites. Le
monde veille pour voir si notre organisation a atteint sa
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147. Pour les delegations aux Nations Unies, pour les
representants permanents et pour ceux qui viennent a
l'AssembIee generale et qui n'ont guere eu l'occasion
d'entendre de discours electoral typique a New York ou
aUleurs aux Btats-Unis, un excellent exemple du genre a ete
fourni lundi dernier par Ie representant des Etats-Unis,
M. Bush, qui, avec les phrases fleuries caracteristiques, les
superlatifs, Ie foisonnement d'adjectifs, a brouUle les faits
rc~els concernant la Chine, confondu les questions et induit
en erreur Ie public americain, surtout par ses allusions ala
representation de la RSS d'Ukraine et de la RSS de
BitHorussie, oub1iantcomplt~tement les raisons historiques
pour lesquelles ceS Btats sont representes ici. Bref, c'etait
vraiment un tres beau discours, tres bien prononce, mais
sans base ni substance aucune.

148. VAssemblee gene:l'ale, qui a entame Ie debat sur la
Chine lundi dernier [1966eme seance], a deja entendu 4S
orateurs. Il est donc naturel que l'attention desrepresen
tants faiblisse quelque peu, surtout a la fin d'une longue
journee comme celle-ci. En fait, it est difficile de faire plus
que de formuler et de reformuler les arguments pour et
contre. Permettez-moi, cependant, de dire que l'attitude de
la Republique arabe syrienrte, trop conrtue pour avoIr
besoin d'etre rep(Hee, est dictee non par l'opportunisme
mais p~r des principes, non par des sophiS11les mais par Ie
desir reel de voir mettre en oeuvre les dispositions de la
Charte, non parnotre obedit'mce atelle ou telle puissance,
mais par la necessite iri1perie~se d'avoir un· ordre interna
tional fonde sur Ie droit, la justice et l'equiIibre.

149. Les nombreux 'orateurs'quin'ont precede ont resume
plus d'une fois les elements fonddinentaux du debat sur la
Chine. Comme on. se souvient Ie mieux - c'est hUn'lain - de
ce qui est Ie plus recent; je vMs reprendr{} Ie resume de )a
question que nous a si brillanurient presente hier matin Ie
representant de l'Equateur, M. Benites~ connU pour sa belle
intelligence jUridique. Je suis tout afait d'accord sut son
interpretation =

"Le probIeme~ si on Ie reduit ases ·eJements fondamenM

taux, offre deux aspects: Ie premier. est politique: il
s'agit de determiner laquelle des d,eux autorites qui
s'affirment gol1vernemertt legitiJne. de la Republique de
Chine que mentionne la Charte des Nations Unie's en son
Article 23 a droit ala representation permanente en cette
organisation, ycompris au Conseil de securite. L'autte
aspect est de caractete j~ridique : i1 s;agi~ d'une revendica
tion territoriale sur l'archipel de Taiwan et les iles
Pescadores; les deux gouvernements soutienrlent qu'ils
constituent des eIem~nts du territoire chinois." l1968eme
seance, par. 114.J

150. Je n'ai ni l'envie ni I'intention d'insister sOr les
arguments dont s'assortissent ces deux prob1eJ1le~ fonda
mentaux~ mais Us suscitent les questions qui vont suivre.
Jusqu'a present, personne ne s'est adresse directement aux

146. Ajoutons a cela qu'apres Ie vote majoritaire de la
vingt-cinquieme session [ 1913eme seanceJ I beaucoup
d'Etats d'Europe, d'Asie et d'Afrique ont change d'attitude.
Du cote positif, en outre, nOus remarquons l'absence des
epithetes dont avaient coutume de se sei-vir la delegation
des Etats-Unis et l\~urs sympathisants qui, s'opposant a
l'a(imission de la Republique popuiaire de Chine, l'accu
saient d'avoir un penchant pour Pagression et de n'etre pas
eprise de paix. Mais Ie changement d'attitude Ie plus
frappartt peut-etre est celui de la delegation des Etats-Unis
elle-meme qui, renonrrant a son viell argument contre
l'acceptation de 1a Republique popu1aire de Chine, demande
maintenant ....:. cela ressort de son attitude actuelle -l'expul
sion des representants de Tchang Kaf-chek, du Conseil de
securite. Cette idee est sous·entendue dans Ie projet de
resolution des Etats-Unis du 29 septembre 1971 [A/L.633
et Add.l et 2J, qui, au paragraphe 1 de son dispositif,

145. M'. tOMEH (Republique arabe syrienne) [interpre
tation 'de /.'anglaisJ : II existe Ie sentiment tras fort aux
Nations Uilies, aux Etats-Unis et, en fait, dans Ie monde
entier, que ce que I'on appelle maintenant Ie debat sur la
Chine - et ce, que nous persistons aappeler Ie "retablisse
ment des drofts legitimes de la Republique populaire de
Chine" - m~rite la plUS grande attention. Cette attention a
et6 sollicitee par Ie grand nombre d'orateurs qui ont
participe au deb~t, de part et d'autte, d'une fayon active et
frappante., On commence a comprendre que ce colosse
qu'est 1a Republique populaire de Chine peut, apres une
obstruction de deux decennies, obtenir entin justice. Et i1
est certainement aSsez significatif que certains qui, I'annee
derniere encore, se faisaient entendre contre nous viennent
cette annee a1a tribuI1e pour se joindre anous.

142. Voter pour la proposition des Etats-Unis A/L.632 et
Add.let 2, c'est voter pour une nouvelle obstruction.
Voter pour cette proposition c'est voter de maniere aternir
encore plus l'image de notre organisation.

144. Pour terminer, nous voudrions saisir cette occasion
pour lancer un appel special et solennel anos collegues
d'Afrique afm qu'lls adoptent une attitude juste et realiste.
En Afnque, line riche mais triste experience nous a appris
que les questions. d'interet vital et reel ,pour notre continent
ne suscitent pas - je repete "ne suscitent pas" - automati
quement I'appui des Etats-Unis.

143. Voter pour Ie projet de resolution des Etats-Unis sur
la double representation, contenu dans Ie document AI
1.633 et Add.! et 2, c'est voter pour l'illegalite. C'est
pourquoi nol,lS restons convaincus que les membres de
l'Assembtee, queUes que soient les opinions qu'ils repre
sentent, ne laisseront pas persister la grave anomalie
actuelle. Nous devons rejeter avec fermete les manoeuvres
des Etats-Unis, non pas Eour avoir Ie dernier mot dans Ie
debat, mais pour defendre les interets de l'Organisation et
ceux de l'humanite tout entiere. Nous ne devons pas
admettre que des Etats, meme puissants, comptent que
I'Assemblee fera chorus a leurs motifs e&Qfstes. Ce n'est
qu'ainsi que nous serons vraiment les Nations Unies. Et ce
n'est qu'ainsi que 1'0rganisation grandira en prestige et
pourra s'attendre aetre traitee avec estime et avec respect.
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maturite ou si eUe va continuer a se plier auxpretendus Hrecommande d'admettre [la Republique populaire de
interets nationaux et al'orgueU d'une seule puissance. Chine] en tant qu'un des cinq membres permanents du

Conseil de securite", ce qui signifie que les representants de
Tchang Kaf-chek dQivent etre expulses du siege qu'ils
occupaient illegroement au Conseil. Mais je reviendrai ,plus
loin a ce changement hypocrite, ace simulacre de change
ment des Etats-Unis.
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"Le 5 janvier, Ie lend~rhain de son message au Congres
sur l'etat de I'Union, n;' -Ie president Truman - "a
publie une declaration en quatre paragraphes dans la
queUe> apres avoir dit que Ie Gouvernement des Btats
Unis considerait Formose comme territoire chinois sans
reserve aucune, il ajoutait :

"La conclusion du resume a deplu aceux qui croient a
l'omnipotence des Etats-Unis et pour lesqueIs, lorsqu'un
but n'est pas atteint, it ne peut s'agir que d'incompetence
ou d'une trahison."

"II faut bien reconnaitre, helas,' qu~ les resultats
inquietants de la guerre civile en Chine echappaient a la
volonte du Gouvernement des Etats-Unis. Ricn de ce que
notre pays a fait ou aurait I'u faite dans l?s limites
raisonnables de ses capacites n'a4rait pu modifier ce
resultat. Rien de ce qui n'a pas ate fait par notre pays ne
p6uvait y contribuer. C'est la" - et je Ie sowigne - "Ie
fait des forces chinoises internes, forces que notre pays a
cherche ainfluencer sans y parvenir. Une decision a ete
elaboree en Chine meme ...7"

"Les Etats-Unis n'ont pas de visees sur Formose ni sur
aucun autre territoire chinois. Les Btats-Unis n'ont pas
Ie desir d'obtenir des droits ou des privileges speciaux ni
d'etablir de bases militaires a Formose actuellement."

"Au debut de l'almee 1949, m'entreteuant avec Ie
president Truman des critiques du Congres et de lapresse
a l'egard de notre politique ;n Chine, rai affirme qu'une
bonne partie de ces critiques etait due al'ignorance des
faits. Le general Marshall avait hesite a tout dire par
craintede nuire plus encore a la situation en declin du
marechal." - II s'agit de Tchang Kar-chek - "11 etait
evident que Ie regime nationaliste du continent etait sur Ie
point de s'effondrer et que les Etats·Unis devraient
necessairement cesser de l'appuyer. J'ai recommande que
nous preparions un compte rendu detaille de nos relations
avec la Chine, insistant sur les cinq dernieres annees, afin
de Ie publier apres l'effondrement. Le President a accepte
et Ie Livre blanc sur la Chine lui a ete remis Ie 29 juillet
1949. Ma leHre" - c'est-a-dire la lettre de M. Acheson 
"... a egalement ete publiee sous Ie titre : Resume des
relations americano-chinoises. Dans une breve declaration,
Ie President soulignait que son "objectif essentieI, en
faisant publier actueUement ce compte rendu franc et
objectif, etait de faire en sorte que notre politique a
l'egard de la Chine et de l'Extreme-Orient tout entier soit
fondee sur une opinion publique ec1airee et intelligente".
Vingt ans apres - ecrivait Dean Acheson en 1969 - Ie
Libre blanc chinois constitue toujours une presentation et
une analyse des faits eqUitable, juste et solide ...

7 Dean Acheson, Present at the Cteiztion, New York, W. W.
Norton & Company, 1969, p. 302et 303.

155. Dean Acheson poursuit :

Permettez-moi de repeter cette phrase "C'est Ia Ie fait des
forces chinoises internes que notre pays" - il s'agit des
Etats-Unis - "a cherche a influencer sans yparvenir. Une
decision a ete elaboree en Chine mellle ..."

M. Dean Acheson poursuit :

153. Cependant, s'il s'agissait non d'une question de
principe - ce n'est pas Ie cas - mais d'opportunisme et
d'un choix arbitraire - ce qui est Ie cas - nous pourrions
nous attendre que Ie representant des Etats-Unis nous a dit
pour defendre son projet de resolution:

152. J'en viens a rna deuxieme serie de questions que
j'adresse directement a la delegation des Etats-Unis, bien
qu'elles concernent egalement tous les Membres des Nations
Unies. Premierement, supposons que la guerre civile ec1ate
dans un pays et qu'en consequence deux gouvernements
soient constitues. Ne s'agit-il pas hi, seion Ie paragraphe 7 de
l'Artic1e 2 de la Charte, d'une affaire purement interieure
qui ne donne pas aux Nations Unies - ni aux Etats-Unis,
qui sont devenus les policiers du monde - Ie droit
d'intervenir? Deuxiemement, supposons en outre que ces
deux gouvernements aient ete constitues du fait de la
secession de l'une des parties, aidee par la force militaire
d'une tierce partie: quel principe invoquerez-vous pour
determiner la reconnaissance de I'un plutot que de I'autre ?

151. Heme dans la declaration importante qu'ils ont faite
cette semaine au cours du present debat, ils n'ont jamais
affirme qU'il Yavait deux Chines, selon la these avancee par
la delegation des Etats-Unis. Si les representants de Tchang
Kar-chek gardent Ie silence a ce sujet, cela equivaut a
reconnaitre qU'll n'y a qu'une seule Chine, comme nous
l'affirmons. Mais laquelle ?

representants de Tchang Kar-chek. Par votre intermediairc,
Monsieur Ie President, permettez-moi de leur poser ces
quatre questions. Premierement, reconnaissez-vous deux
Chines, comme Ie font les Btats-Unis? Deuxiemement,
avez-vous jamais officiellement appuye la politique des
deux Chines? Troisiemement, n'avez-vous pas constam
ment affirme que vous etes les seuls representants de la
Chine tout entiere? Quatriemement, votre propre chef,
Tchang Kai'-chek, n'a-t-il pas, a des epoques differentes,
declare - et plus d'une fois - que la Chine continentale
faisait partie de Formose, qu'il voulait la liberer et
reprendre en main tout Ie continent chinois, sous-entendant
ainsi l'existence d'une seule Chine?

Mais c'est precisement a cause de cette attitude que les
Nations Unies sont dans une impasse depuis 20 ans et ce
n'est pas ainsi que I'on resoudra aujourd'hui Ie probleme
que pose I'existence de deux gouvernements pour un seul
peuple.

"Ainsi Ie peuple chinois tout entier serait enfm repre
sente aux Nations Unies par les gouvemements qUi,
depuis plus de 20 ans, Ie gouverncnt en fait." [1966eme
seance, par. 66.j

154, A \ole propos, je voudrais vous rappeler comment un
president des Etats-Unis, M. Truman, et un secretaire
d'Etat, M. Dean Acheson, ont reconnu que Formose faisait
partie de la Chine. En effet, en 1949-1950, ce qu'on appelle
maintenant Ie debat sur la Chine chait l'une des questions
predominantes de la politique des Etats-Unis. Dean Ache
son, dans son livre Present at the Creation - et je
recommande sincerement a tous nos adversaires de lire Ie
chapitre qui se rapporte a la Chine - declare:
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- je souligne Ie mot "actueUement" - "TIs n'ont pas
non plus l'intention d'utiliser leurs forces armees pour
s'immiscer dans la situation actuelle. Le Gouvernement
des Etats-Unis ne poursuivra pas de politique qui puisse
aboutir 8 un engagement dans Ie conflit civil chinois8 ."

156. Revoici Dean Acheson parlant du president Truman:

"Tout d'abord Ie President avait fait remarquer que
notre gouvernement considerait Formose comme terri
toire chinois. Quatre annees auparavant, nous l'avions
prise et conformement 8 des promesses faites publique
ment, nous l'avions remise au Gouvemement chinois qui
I'administre depuis lars. QueUes que soient les arguties
politiques ou juridiques auxquelles d'autres pourraient
vouloir se Uvrer, pour Ie Gouvernement des Etats-Unis,
Formose etait chinoise9 ."

Dean Acheson poursuivait :

"Ma declaration s'est terminee par une explication de
l'expression "actuellement" dont Ie President s'etait
servi" - parce que les temps changent - "dans Ia phrase
"les Etats-Unis n'ont pas Ie desir d'obtenir des droits ou
des privileges speciaux ni d'etablir de bases militaires 8
Formose actuellement" : cette expression ne modifie, ne
nuance, ni n'affaiblit en quoi que ce soit~ Ia politique
fondamentale enoncee dans Ia declaration du President.
Elle est 18 pour tenir compte du fait que, dans Ie cas
hypothetique et regrettable ou nos forces seraient at
taquees en Extreme-Orient, les Etats-Unis doivent' etre
entierement libres de se livrer a toute action, en toute
region, qui serait necessaire a leur propre securite10 ."

157. Nous devons tirer nos conclusions. Existe-t-il des
preuves plus claires emanant d'hommes d'Etat americains
memes - un president et un secretaire d'Etat - qu'il n'y a
qu'une Chine, que Formose en fait partie, qu'il n'y a qu'un
seul peuple chinois et que~ selon Ie president Truman
lui-merne, "queUes que solent les c1!guties politiques ou
juridique.sauxqueUes d'au1;res pourraient vouloir se livrer,
pour Ie Gouvemement des Etats-Unis Formose etait chi
noise" ?

158. Pour en revenir a la question de savoir quel gouverne
ment il convient de reconnaitre en cas de guerre civile et de
secession, je ne devrais pas avoir besoin de rappeler au
representant des Etats-Unis l'histoire de la guerre de
Secession dans son propre pays. n connaft certainement Ie
premier discours inaugural du president Lincoln, Ie 4 mars
1861. Mais pour ceux des representants qui. ne Ie connaf
traient pas, je citerai quelques lignes de ce discours. ~iincoln

a dit :

"J'affirme qu'au regard de la loi universelle et de la
Constitution l'union de ces Etats est perpetueUe. La
perpetuite est sous·entendue, sinon exprimee, dans la loi
fondamentale de tous les gouvernements nationaux."

Et parlant des causes de la guerre de Secession, it a dit :

8 Ibid., p. 351.
9 Ibid.,
10 Ibid., p. 352.

"Si une minorite dans un tel cas fait acte de secession
plutot que d'acquiescer, eIle cree un precedent qui, ason
tour, la divisera et qui sera sa perte, car une minorite en
son sein fera acte de secession chaque fois que la majorite
refusera de se soumettre acette minorite1 1 ."

159. Arrivant a l'annee 1900 eta un tour ironique de
l'histoire, la revolte des Boxers en 'Chine, nous nous
rappelons que les Etats-Unis ont envoye des troupes
americaines avec une armee intemationale composee de
soldats anglais, fran9ais, allemands et japonais pour etouffer
la rebellion. John Hay, secretaire d'Etat des presidents
McKinley et Theodore Roosevelt, a eu soin d'expliquer,
dans une note aux puissances europeennes du 3 juillet
1900, que la participation des Etats-Unis avait pour objet
de "preserver I'unite territoriale et administrative de la
Chine". Bien entendu, tout cela nous paraft maintenant
ironique.

160. En outre, les Nations Unies reconnaissent les Etats
souverains mais ne s'ingerent pas dans la forme de gouverne
ment qu'ils se donnent. Cette decision appartient aux
pimples eux-memes et releve exclusivement de la jUridiction
nationale. Lorsqu'un changement de gouvernement i..'1ter
vient, que ce soit a la suite d'une revolution ou par un
processus constitutionnel, Ie nouveau gouvemement entre
prend habitueUement des demarches pour en blformer les
Nations Unies; c'est ce qu'a fait Ie Ministre des affaires
etrangeres de la Republique populaire de Chine, Chou
En-lar, Ie 18 novembre 1949, lorsqu'il a envoye des
teIegrammes au president de l'Assemblee generale et au
Secretaire general de l'ONU annon9ant la formation du
Gouvernement populaire central de la Republique populaire
de Chine et exigeant que I'ONU

"conforIpement aux principes et a l'esp{it de la Charte
des Nations Unies retire immediatement ala "detegation
du gouvernement national chinois" tout droit de repre
senter Ie peuple chinois aupres des Nations Unies et se
conforme ainsi au desir du peuple chinois"12 .

Les Nations Unies se sont-elles arroge Ie pouvoir ou la
competence de contester les droits du nouveau gouverne
ment parce qu'il avait change de nom? Regardons ces deux
tableaux dans la salle de I'Assemb16e generale : combien de
noms ont change et dernierement encore? L'orateur qui
m'a precede represente la Republique-Unie de Tanzanie qui
s'appelait autrefois Tanganyika et Zanzibar. La Republique
arabe unie est devenue la Republique arabe d'Egypte et il y
a beaucoup d'autres exemples. Cela donne-toil it l'AssembIee
generale Ie droit de contester la legitimite du gouvernement
de ces Etats? Un changement de noms affecte-t-Ule droit
d'etre represente aux Nations Unies ?

161. Je voudrais maintenant relever certaines des contra
dictions flagrantes qui marquent les deux projets de
resolution des Etats-Unis, en cornmen9ant par Ie projet de
resolution A/L.632 et Add.l et 2, qui demande que
l'Article 18 de la Charte soit applique a notre projet de
resolution [A/L.630 et Add.l et 2J sur Ie retablissement

11 Documents of American History, H. S. Commager, ed., New
York, Appleton Century Crofts, 1963.

12 Voir document A/1123 (mimeographi6).
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170. En votant, nous voterons pour un prmclpe. En
terminant, je voudrais rappeler anos adversaires americains

"Les chefs d'Etat ou de gouvernement declarent que,
pour que l'Organisation des Nations Unies soit plus
efficace, il faut que tous les Etats Membres reconnaissent
et acceptent Ie principe de l'universalite de sa composi
tion. A cet egard, ils soulignent l'utgente necessite de
rendre au peuple de la Chine ses droits legitimes au sein
de l'Organisation13 ."

168. Une dernil~re observation: il est tres significatif que
la derniere conference des pays non alignes, qui a eu Heua
Lusaka du 8 au 10 septembre 1970, et a laquelle ont assiste
S3 Etats Membres des Nations Unies d'Afrique, d'Asie et
d'Amerique latine, ainsi que 12 observateurs d'Amerique
latine et d'Europe, a adopte la resolution suivante :

169. La seule possibilite qui s'offre reellement anous
consiste a rejeter les deux projets de resolution presentes
par les Etats-Unis et a adopter Ie notre si nous voulons
mettre fm a une injustice enversla Chine qui dure depuis 21
ansa

"Nous ne pouvons denier aux autres nations Ie principe
sur lequel est fonde notre propre gouvemement : chaque
nation a Ie droit de se gouverner interieurement, sous la
forme qui lui convient, et de changer cette forme a son
gre; et exterieurement, de diriger ses relations avec les
autres nations par l'intermediaire de son choix: roi,
convention, assemblee, commission, president, etc."

167. Les Etats-Unis ont tarde aaccepter l'admission de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies parce
que Ie gouvernement de cet Etat n'etait pas de leur gout.
Cependant, .un ancien Secretaire d'Etat des lStats-Unis,
M. Stimson, a dit au Conseil des relations etrangeres, Ie
6 fevrier 1931 :

166. Si nous songeons que, pendant lOans, au sein du
Bureau, les Etats-Unis sont parvenus a empecher la discus
sion du retablissement des droits legitirnes de la Republique
populaire de Chine, et que, depuis 1960, ils peuvent faire
obstacle a son entree par leur attitude intransigeante, et si
nous considerons les sommes prelevees sur Ie budget des
Nations Unies pour fmancer ces debats, Ie temps passe en
efforts destines aresoudre ce probleme et tout ce que la
Republique populaire de Chine aurait pu apporter a
l'Organisation pendant cette periode, il paraft non seule
ment logique, mais legitime et pratique de s'attendre que les
Etats-Unis compensent ces pertes si l'on pense avant tout a
l'argent.

13 Voir Declaration de Lusaka ..• avec les resolutions de 10
Trois;eme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement des pays
non alignes (Lusaka, 8-10 septembre 1970), p. 19.

j'ai Ie desavantage de me servir d'une langue qui n'est pas la
mienne, je' ne vois autre chose, dans la declaration du
senateur des Etats-Unis qui a trouve un echo ici, que ce que
1'0n appelle "chantage politique" ou peut-etre "diplomatie
du dollar". S'il me venait al'esprit un autre qualificatif, je
l'emploierais. Mais la Republique populaire de Chine
occupera un jour, sans aucun doute, son siege legitime aux
Nations Unies.
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164. Lorsque Ie projet de resolution des Etats-Unis AI
L.633 et Add.l et 2 "affrrme Ie droit de la Republique
populaire de Chine d'etre representee et recommande
d'admettre cet Etat en tant qu'un des cinq membres
permanents du Conseil de securite", cela veut dire que la
delegation des Etats-Unis - si lions comprenons l'anglais 
a reconnu au bout de 20 ans ce que la Charte, par son
Article 23~ avait accorde ala Chine. Ce qui est remarquable,
c'est que Ie projet de resolution des Etats-Unis, en
employant Ie nom de la Republique populaire de Chine au
lieu de la Republique de Chine, a enfm accepte ce que no~s

lui recommandions d'accepter depuis 20 anSa Ce qu'il s'est
refuse a reconnaftre, c'est que Ie Gouvemement de la
Republique populaire de Chine est Ie seul gouvemement de
la Chine. C'est l'unique solution au probleme, il ne saurait y
en avoir d'autre. En n'admettant pas cela, les Etats-Unis
nient un droit que Ie meme projet de resolution reconnaft
dans un paragraphe precedent de son dispositif.

163. Supposons que je presente au representant des
Etats-Unis un ou plusieurs Etats passibles d'expulsion en
vertu de l'Article 6 de la Charte parce que, suivant les
termes de cet article, cesEtats auraient, "enfreint de
maniere persistante les principes contenus dans la presente
Charte". Supposons qu~ je cite un ou deux Etats qui,
meconnaissant compIetement 120 resolutions - pas
moins - de l'Assemblee generale, du Conseil de securite, de
la Commission des droits de I'homme et d'autres organes
des Nations Unies de 1947 a1971, ont foule aux pieds les
principes de la Charte. Nous constaterions que Ie Gouveme
ment des Etats-Unis a une fois oppose son veto a une
resolution du Conseil de securite qui demandait des
sanctions contre un de ces Etats. Nous constaterions que Ie
Gouvernement des Etats-Unis a fait tout ce qui etait en son
pouvoir, accordant notamment des armes et des milliards de
dollars aces Btats et surtout a l'un d'entre eux, pour lui
permettre de persister dans son attitude de defi arrogantet
de mepris de la 10L C'est ce qu'on appelle deux poids et
deux mesures.

162. L'Article 18 de la Charte parle de l'expulsion d'un
Etat Membre comme etant une question importante, mais
cette expulsion est mentionnee et definie sans equivoque a
I'Article 6 de la Charte, en vertu duquel l'expulsion par
I'Assemblee generale depend d'une recommandation du
Conseil de securite. Cependant, Ie Conseil de securite n'a
pas ete convoque pour recommander l'expulsion des repre
sentants de Tchang Kaf-chek. Comme 1'0nt dit nettement
de nombreux representants, l'abandon du siege de la Chine
par les representants de Tchang Kaf-chek est la consequence
legale et logique du retablissement des droits Iegitimes de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies.

16S. Tous les Membres des Nations Unies ont entendu la
declaration qui a d'abord ete faite au Senat des Etats-Unis
et qui, par la suite, a ete repetee ici meme. Ce Senateur a
profere une menace, disant que, si la Republique populaire
de Chine etait adrnise aux Nations Unies, Ie Gouvernement
des Etats-Unis ne pourrait faire autrement que de reduire sa
contribution aux Nations Unies. Je voudrais presenter mes
excuses a l'ambassadeur des Etats-Unis, M. Bush,qui nous
exhorte a ne pas employer de paroles dures. Mais, corr1Il1e

des droits legitimes de la Republique populaire de la Chine
aux Nations Unies.
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177. La tentative d'imposer I'idee de la double represen
tation chinoise en invoquant la representation des Repu
bliques sovietiques, qui vivent dans une federation frater
nelle, est egalement un argument faux et inacceptable. II
n'y a pas et ne peut y avoir de liens federaux entre Tchang
Kai'-chek et la Republique populaire de Chine.

176. L'histoire nous apprend que ce sont justement les
Etats-Unis qui ont toujours empeche d'assurer l'universalite
des Nations Unies depuis leur creation. A cette fm, au cours
des 22 dernieres annees, ce pays s'est toujours prononce
contre Ie retablissement des droits de la Republique
populaire de Chine a l'Organisation des Nations Unies. C'est
encore essentiellement ce qu'il fait en soumettant a
l'AssembIee generale des projets de resolution tels que ceux
contenus dans les documents A/L.632 et Add.! et 2 et
A/L.633 et Add.! et 2. La verite historique c'est que,
depuis la creation de l'Organisation mondiale, les Etats-Unis
n'ont jamais ete Ie porte·,parole de l'universalite. Ie pourrais
mentionner a ce sujet Ie fait que l'admissiori de nombreux
Etats aux Nations Unies a ete et est retardee a la suite de
manoeuvres bien connues.

175. Les arguments avances par Ie representant des Etats
Unis au cours du d6bat actuel pour appuyer l'initiative de
son pays visant a une double representation chinoise sont
aussi peu fondes que ceux avances au cours du debat de
procedure. C'est pourquoi il est impossible d'accepter la
these qu'il nous a exposee d'apres laquelle "voter pour Ie
projet de resolution albanais equivaudrait avoter contre
l'universalite" f1966eme seance, par. 75J.

du Bureau, qui traitait de l'adoption de l'ordre du jour de la
presente session, Ie representant des Etats-Unis a essaye
d'obtenir ce que l'on a appele un titre plus neutre,
simplement pour perpetuer 1'6tat de choses existant et pour
empecher la solution efficace de la question. On aurait deja
pu soulever a ce moment-la la question de savoir si les
Etats-Unis se sont jamais montres neutres au sujet de la
representation de la Republique populaire de Chine.
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172. Comme Ie Ministre des affaires etrangeres de la
Republique populaire hongroise l'a fait remarquer dans sa
declaration au cours du d6bat general, il s'est avere, ces 22
dernieres annees, que les responsables de l'exclusion, de
l'Organisation mondiale, d'une grande puissance represen
tant un peu plus de 800 millions d'habitants, la Republique
populaire de Chine :

171. M. SZARKA (Hongrie)finterpretation de fanglaisJ :
La position de la Republique populaire hongroise a l'egard
de la restauration des droits de la Republique populaire de
Chine aux Nations Unies a toujours ete tres nette, logique
avec elle-meme, et les Etats Membres la connaissent bien. II
est inutile d'expliquer cette position, elle est pleinement
conformea l'esprit de la Charte et aux principes de
politique etrangere de la Republique populaire hongroise.
Comme nous l'avons declare de fa90n categorique, a
maintes reprises, au cours des debats de ces dernieres
annees, notre gouvernement considere Ie Gouvernement de
la Republique populaire de Chine comme Ie seul represen
tant legitime du peuple chinois. La Republique populaire de
Chine doit avoir Ie droit exclusif de representa.tion dans
tous les organes des Nations Unies et eUe doit occuper l'un
des cinq sieges permanents au Conseil de securite. La
consequence logique de ces considerations est que notre
delegation s'oppose energiquement aux projets de resolu
tion sur la double representation de la Chine, qui figurent
dans les documents A/L.632 et Add.! et 2 et A/L.633 et
Add.! et 2, car eUe les considere comme des propositions
nuisibles, cherchant a empecher la solution juste et defi
nitive de la question. n decoule de cela que la delegation
hongroise votera en faveur du projet de resolution contenu
dans Ie document A/L.630 et Add.l et 2 qui exige Ie
retablissement des droits legitimes de la Republique popu
laire de Chine aux Nations Unies.

ce que disait leur sbdeme president, John Quincy Adams:
~'Votez toujours pour un principe, meme si vous votez seul,
et vous aurez Ie plaisir de nous dire que votre vote ne sera
jamais perdu."
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" ... ont porte tort a notre organisation, a l'ensemble
des relations internationales, a la Republique populaire de
Chine et enfm - et ce n'est pas 1a Ie moindre dommage
a eux-memes." f1964eme seance, par. 115.J

173. nest donc comprehensible qu'a la suite de leur prise
de conscience croissante des realites un plus grand nombre
d'Etats Membres se prononcent en faveur du retablissement
des droits legitimes de la Republique populaire de Chine a
l'Organisation des Nations Unies. C'est a la suite de cette
prise de conscience que la resolution demandant Ie retablis
sement de la Republique pOP':11aire d~ Chine dans ses droits
legitimes a obtenu la majorite des voix a l'Assemblee
generale, a la vingt-cinquieme session f1913eme seanceJ.

174. Cet evenement positif, comme nous pouvons Ie voir
maintenant, a encourage des efforts nouveaux de la part des
forces qui veulent garder la Republique populaire de Chine
a l'ecart. Leurs objectifs n'ont pas change; ce sont leurs
tactiques qui ont change. Elles se fondent sur Ie concept
errone et archai'que des deux Chines. Ces tactiques resident
en des manoeuvres de diversion qui detournent l'attention
du fond de la question. Ces tactiques sont apparues de
fa90n evidente et sans equivoque Iorsqu'a la 191eme seance

178. Rien ne pourrait mieux illustrer la responsabilite
grave que les Etats-Unis assument dans ce debat que
l'cpinion de l'ancien representant permanent des Etats
UniS~1 M. Charles Yost, que les delegues ici presents connais
sent bien. Dans Ie numero de septembre-octobre de la revue
Vista, il ecrit :

"Dans une perspective historique, il ne fait aucun doute
que nos enfants et nos petits-enfants seront etonnes
d'apprendre que Ie gouvernement qui contrale indubita
blement toute la Chine, sauf Formose, s'est vu refuser Ie
droit de sieger aux Nations Unies pendant plus de deux
decennies apres qu'il eut gagne la guerre civile. Cette
longue exclusion constitue une demonstration impression
nante mais peu inspirante du pouvoir que les Etats-Unis
ont exerce au cours de ces deux decennies, car il est
evident que sans leur opposition la Republique populaire
de Chine aurait ete representee a New York beaucoup
plus t6t14 ."

ndeclare ensuite :

14 Charles W. Yost, "China, the U.S. and the UN", Vista, vol. 7,
No 2 (septembre-octobre 1971), p. 14.
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187. Le Gouvemement des Pays-Bas ne sait pas ce .q\le
l'avenir reserve :lU peuple de Taiwan, mais, pour sa part, i1
peut envisager diverses possibilit6s.

189. Le Royaume des Pays-Bas a reconnu la Republique
populaire de Chine it y a bien des annees et entretient des
relations diplomatiques avec Pekin. Aux yeux de mon
gouvernement, Ie Gouvemement de Pekin est Ie seul
gouvemcment legitime de la Chine. Mon gouvemement

188. En conclusion, la delegation des Pays-Bas voudrait
dire ceci.

186. Quelle que soit la maniere dont ees deux questions
-l'existence de fait d'une entite politique et l'universalite
des Nations Unies - peuvent etre considerees par l'Assem
blee generale et chacun des Etats Membres, Ie Gouverne
ment des Pays-Bas est fermement convaincu' que, lorsque
l'Assemblee generale aura tranche la question de la repre
sentation de la Chine aux Nations Unies, it sera impossible
d'admettre un recours ades moyens violents pour modifier
la situation actuelle en ce qui conceme l'fie de Taiwan. Ie
suis convaincu que l'immense majorite, sinon la totalite, des
Membres de l'AssemblESe pense de meme.

Gouvernemet:lt de la Republique populaire de Chine comme
gouvernementde jure de la Chine et ont en meme temps
retire cette reconnaissance au regime nationaliste. Recem
ment, sa Majeste la reine a declare au Parlement, dans son
discours du trone, Ie 21 septembre : "Le gouvernement juge
indispensable, pour diminuer la tension politique dans Ie
monde, que la Republique populaire de Chine prenne part .
aux debats des Nations Unies." Ces paroles ont trouve un
echo dans l'allocution prononcee ici Ie ler octobre
[I948eme seance] par Ie Ministre des affaires etrangeres des
Pays-Bas. L'objectif du Gouvem~ment des' Pays-Bas est
clair: il souhaite voir la R~publiqlle populaire de Chine
occuper au plus tot Ie siege de la Chine dans. tous les
organes appropries des Nations Urnes ct de la famille des
Nations Unies. Le 14 octobre, deva..'lt Ie Parlement de la
Haye, Ie Premier Ministre des Pays-Bas a declare quecet
objectif etait un facteur d'importance decisive dans les
circonstances actuelles.

185. On peut se demander quelles autres difficultes nous
preoccupent. n semble que Ie probleme devant lequel se

. trouve aujourd'hui rna delegation, et du reste l'Assemblee
elle-meme, soit double. Tout d'abord, nous avons un
territoire, une ile de superficie considerable, habitee par
une population de 14 millions d'ames, sous l'autorite de fait
d'un gouvernement qui declare representer Ie peuple chinois
tout entier. Le Gouvernement des Pays-Bas estime que·
I'existence de cette entite politique de fait est indeniable
bien que, pour notre part, nous n'ayons pas de relations
avec elle et que nous ne reconnaissions pas ses revendica..
tions. Ensuite, Ie Gouvernement des Pays-Bas attache une
grande importance au principe de l'universalite des Nations
Unies en tant qu'organisation mondiale. A cet egard, nous
sommes loin d'etre seuIs, comm~ nous avons pu Ie constater
cette annee au cours de la discussion generale. 11 est donc
permis de se demander si, a l'avenir, it sera possible
d'elaborer une solution qui reponde aux besoins particuliers
du peuple de Taiwan puisque Ie probleme ne trouve pas de
reponse defInitive dans Ie projet de resolution A/L.630 et
Add.! et 2.

1971eme seance - 20 octobre 1971

"Pour ce qui est de l'Organisation, Ie gouvernement a
choisi de lutter pour essayer de gagner sur les deux
tableaux,en d'autres termes, de donner une nouvelle vie a
l'ancien concept des deux Chinesl S ."

is/bid., p.17.

180.. L'Organisation des Nations Unies se trouve face a une
question importante. L'Assemblee generale doit redresser
une injustice grave qui remoJ;}te a plus de 20 ans, et elle doit
obtenir Ie retablissement des droits d'un Membre fondateur,
la Republique populaire de Chine. Sa decision sera ala
mesure de sa propre maturite. II est de la responsabilite
individuelle et collective de tous les Etats Membres - en
rejetant les diverses manoeuvres de procedure et autres - de
d6livrer les Nations Unies des chaines imposees par la
politique egoi'ste d'une certaine grande puissance. Ma
delegation est sure que ia majorite des Etats Membres,
conscients de leurs responsabilites, votera en faveur du
retablissement des droits Iegitim.es de la Repuhlique popu
laire de Chine.

182. Je voudrais c9mmencer par dire qu'aucun des trois
projets de resolution ne donne entierement satisfaction ala
delegation des Pays-Bas. Nous aurions prefere, pour notre
part, un texte invitant la Republique populaire de Chine a
occuper immediatement Ie siege de la Chine dans notre
organisation et priant en meme temps Ie Secretaire general,
ou peut-etre un petit groupe de "sages", d'etudier les
problemes subsistants ala lumiere des principes d'univer
salite et d'autodetermination et de presenter leurs conclu
sions a l'Assen'ibtee generale pour qu'elle les examine.

183. Cependant, rna deh~gation sait que cette maniere de
faire ne semit pas suffisamment appuyee a l'heure actuelle
et nous avons donc renonce a l'idee de soumettre a
l'AssembIee generale un projet de resolution a cet effet. Les
lignes de bataille semblent tracees et l'Assemblee ne parait
guere encline a examiner avec serenite les faits politiques et
histol'iques ainsi que leurs consequences. Au contraire, it est
evident que presque tous souhaitent voter aussitot que
possible sur les textes presentes.

184. Quels sont les principaux facteurs sur lesquels, apres
mure reflexion, la delegation des Pays-Bas fonde sa posi
tion? Un facteur qui, de toute evidence, compte beaucoup
est que les Pays-Bas, des mars 1950, ont reconnu Ie

179. Tout cela prouve que la position a~optee par les
Etats-Unis ne cherche qu'a empecher une fois de plus de
retablir la Republique populaire de Chine dans ses droits
legitimes aux, Nations Unies. C'est pourquoi eUe est
inacceptable pour tous les Etats Membres qui essaient
sincerement de trouver une solution au probleme et qui
croient au role et a l'avenir de notre organisation.

181. M. FACK (Pays-Bas) [interpretation de l'anglais] :
La delegation des Pays-Bas a suivi avec beaucoup d'atten
tion et d'interet Ie debat concernant la Chine. Ma delega
tion sait que plusieurs decisions tres importantes nous
attendent et, pour eviter que notre opinion ne soit mal
comprise, je tiens a expliquer notre position sur ces
questions et sur les projets de resolution dont nous sommes
saisis, expliquant en meme temps comment nous allons
voter et pourquoi.
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La seance est levee a18 h 50.

193. Nous ne pensons pas que Ie second projet de
resolution sera mis au voix mais, s'il Pest, nous nous
abstiendrons egalement, pour les raisons que je viens
d'expliquer. Nous sommes convaincus que, par souci
d'equite, l'Assemblee devrait assurer a toutes les parties
interessees ltl possibiHte d'un debat ouvert et qu'elle ne
devrait pas entraver les efforts d'un certain nombre de nos
collegues qui cherchent a presenter des projets de resolu
tion.

195. En 1950, la delegation des Pays-Bas avait emis un
vote affirmatif a l'Assemblee generale sur la proposition
tendant ace que la Republique populaire de Chine occupe
Ie siege de la Chine. Ma delegation espere que l'annee en
cours verra la realisation de cet objectif.

194. Par consequent, la delegation des Pays-Bas votera en
faveur de la priorite du projet de resolution de pJOcedure
A/L.632 et Add.! et 2, presente par l'Australie et d'autres
delegations.

estime qu'il est de l'interet de la communaute interna- 192. II decoule logiquement des remarques precedentes
tionale, des Nations Unies et de la Chine elle-meme que le que Ia delegation des Pays-Bas ne peut s'associer aux projets
Gouvernement de la Republique populaire de Chin~ occupe de resolution A/L,632 et Add.! et 2 et A/L,633 et Add.! et
sans tarder son siege aux Nations Unies. 2. Apres avoir bien pese les incidences du premier et releve

la contradiction jUridique qu'il contient ainsi que son effet
dilatoire eventuel, je dois annoncer que la delegation des
Pays-Bas s'abstiendra lors du vote de ce projet.

190. Etant donne que mon pays reconnaft Ie Gouverne
ment de la Republique populaire de Chine comme seul
gouvemement legitime de la Chine, la delegation des
Pays-Bas ne saurait s'associer a aucune proposition qui
mentionne un autre gouvemement chinois.

191. Bien que les Pays-Bas aient des doutes serieux en ce
qui concerne l'expulsion d'une delegation, queUe qu'elle
soit, de cette salle, tant qu'il n'y aura pas eu enquete
approfondie sur les elements politiques et historiques de
cette affaire et sur les effets et repercussions que cette
expulsion pourrait avoir pour toutes les parties interessees,
la delegation des Pays-Bas votera :n-5anmoins pour Ie projet
de resolution presente par l'Albanie et d'autres pays
[A/L.630 et Add.1 et2]. Ma delegation formulera un vote
affrrmatif, tout d'abord parce que ce texte represente anos
yeux Ie moyen d'assurer l'attribution du siege de la Chine
au Gouvemement de la Republique populaire de Chine,
objectif auquel mon gouvernement s'associe sans reserve.
Ensuite, parce que nous estimons que la demiere phrase du
text~, commen~lU1t par les mots "ainsi que l'expulsion" est
destinee aindiquer qu'il n'y a qu'un Gouvernement chinois
et que les autres, qui pretendent representer ce pays, ne
sont pas habilites - pour cette raison meme - aoccuper Ie
siege de la Chine en cette assemblee.
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